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    PREFACE DE L EDITEUR


    Nous proposons ici au lecteur francophone, en une seconde édition revue et conigée, la traduction du second volume du « Mémorial des Justes », ouvrage qui fut accueilli avec succès et dont l’auteur parle en ces termes :


    « Tandis que je me consacrais à la compilation, à l’agencement, à la rédaction et enfin à la publication de ces récits, lorsque je disais aux amis que je croisais que j ’étais en train d’écrire, dans un langage simple accessible à tous, un ouvrage contenant un certain nombre d’histoires vraies instructives tirées de recueils de hadiths et d’ouvrages historiques, tous approuvaient et louaient (ce travail) et le considéraient comme profitable, en particulier pour les jeunes. Certains, du fiait qu’un tel travail n’avait jamais été fait concernant les récits instructifs des hadiths, le considéraient comme une innovation et disaient qu un tel livre était à faire. »


    Il est à espérer que cet ouvrage contribuera à familiariser le lecteur avec l’état d’esprit des enseignements islamiques.


    *


    68. LE FILS DE HA TEM


    vant l’avènement de l’Islam et l’établissement du gouvernement islamique, une sorte de féodalité régnait au sein des arabes. Le peuple arabe s’était accoutumé à obéir à ses chefs, auxquels il versait de temps à autre impôts et tributs.


    Un des seigneurs arabes était le généreux Hâtem at-Tay, homme de renom, chef de la tribu Tay. Son fils '(May lui succéda et sa tribu se soumit à lui. ‘Oday prélevait annuellement à titre de tribut un quart du revenu de chacun.


    Le règne de ‘Oday coïncida avec Pavènei Prophète (a.s.s) et l’expansion de l’Islam. La ti était idolâtre, mais ‘Oday était chrétien et le cach peuple.


    Les arabes qui devenaient musulmans, s’initiant aux principes libérateurs de l’Islam, s’émancipaient de gré ou de force du joug des chefs qui leur avaient imposé l’obéissance. C’est pourquoi ‘Oday ibn Hâtem, comme tous les chefs et notables arabes, voyait en l’Islam la plus grande des menaces, éprouvant de l’inimitié à l’égard du Prophète.


    Mais il n’y avait plus rien à faire. Les hommes adhéraient massivement à l’Islam florissant. ‘Oday savait bien que son tour arriverait, qu’on viendrait un jour ou l'autre renverser son pouvoir. Il ordonna donc à son intendant, qui était un esclave, de tenir prêts à côté de sa tente un groupe
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    de chameaux robustes et rapides, et de l’avertir le jour où il apprendrait que l’armée musulmane approchait.


    « Prends une décision, lui dit un jour son esclave, car les soldats de l’Islam sont aux alentours. »


    ‘Oday ordonna de préparer les chameaux, sur lesquels il fît monter les siens et charger les affaires transportables. Il s’enfuit ainsi vers la Syrie, dont les habitants étaient ses coreligionnaires. Mais dans la grande hâte du départ, sa soeur Safâna fut oubliée et resta là.


    ‘Oday s’était enfui quand arriva l’armée des musulmans. Ceux-ci emmenèrent sa soeur Safâna à Médine et racontèrent au Prophète la fuite d”Oday.


    Près de la mosquée de Médine était un enclos entouré d’un muret où forent installés les captifs. Un jour où le Prophète passait devant l’enclos pour entrer dans la mosquée, Safâna, qui était une femme intelligente et éloquente, se leva et lui dit : « J’ai perdu mon père, et mon protecteur s’est dérobé. Accorde-moi une faveur, et que Dieu te le rende ! »


    « Qui est donc ton protecteur ? » demanda le Prophète.


    « ‘Oday ibn Hâtem. »


    « Celui qui a fui devant Dieu et son Envoyé ? »


    Sur ces mots, le Prophète passa son chemin. Le lendemain, lors de son passage, Safâna se leva de nouveau et répéta les mêmes propos que la veille, et le Prophète lui donna la même réponse. Ce jour-là encore, la requête de Safâna demeura donc vaine.


    Le troisième jour, le Prophète venant à passer, Safâna décida de se taire, n’ayant plus guère d’espoir de voir sa requête agréée. Mais un jeune homme qui suivait le


    Prophète lui fit signe de se lever et de réitérer sa demande. Safâna se leva donc et dit, comme les jours précédents : « J’ai perdu mon père, et mon tuteur s’est dérobé. Accorde-moi une faveur, et que Dieu te le rende ! »


    « Très bien, répondit le Prophète. J’attendrai de trouver des gens dignes de confiance en compagnie desquels je puisse t’envoyer auprès des tiens. Informe-moi si tu entends dire que de telles personnes sont venues à Médine. »


    Safâna demanda aux personnes présentes qui était ce jeune homme marchant derrière le Prophète et qui lui avait fait signe de réitérer sa demande.


    « C’est Ali ibn Abitâleb* », lui répondit-on.


    Quelque temps plus tard, Safâna informa le Prophète de l’arrivée à Médine d’un groupe digne de confiance de membres de sa tribu, pour qu’il la fasse partir en leur compagnie. Le Prophète lui donna un vêtement neuf, une certaine somme d’argent pour ses dépenses et une monture, et elle partit avec ce groupe rejoindre son frère en Syrie.


    Dès que Safâna vit son frère, elle se répandit en reproches. «Tu emmènes ta femme et tes enfants et tu m’oublies, moi qui suis le souvenir de ton père ! »


    ‘Oday lui présenta ses excuses, et Safâna étant une femme sensée, il la consulta au sujet de ses affaires : « Toi qui as vu Mohammad de près, que penses-tu qu’il convienne de faire ? Que j’aille le voir et me rallie à lui ? Ou bien que je garde ainsi mes distances ? »


    « Il est bon, à mon sens, que tu te rallies à lui, répondit Safâna. S’il est véritablement prophète de Dieu, quel


    bonheur et quel honneur pour toi ! Et même s’il ne l’est pas et recherche le pouvoir, tu ne seras pourtant pas méprisé là-bas, le Yémen n’étant pas loin, en raison de la considération dont tu jouis auprès des gens de ce pays, et tu n’en perdras pas ton honneur et ta dignité. »


    ‘Oday approuva ce point de vue. Il décida de se rendre à Médine et d'observer le Prophète, pour le suivre à titre de membre de la communauté musulmane s’il était véritablement prophète de Dieu, ou coopérer avec lui dans la mesure de leurs intérêts communs s’il était un matérialiste en quête de pouvoir.


    Le Prophète était dans la Mosquée de Médine lorsque ‘Oday entra et salua. «Qui es-tu ?» lui demanda le Prophète.


    « Je suis ‘Oday, fils de Tay », répondit-il.


    Le Prophète le traita avec respect et l’emmena chez lui. En chemin, une vieille femme maigre et décrépie intercepta le Prophète et se mit à poser des questions. Cela dura un moment, le Prophète lui répondant avec gentillesse et patience.


    « C’est là, se dit ‘Oday, un signe du caractère de cet homme indiquant qu’il est prophète. Les tyrans et les opportunistes ne sont ni d’humeur ni de nature à répondre avec tant de gentillesse et de patience à une vieille femme indigente. »


    Lorsque ‘Oday entra chez le Prophète, il y trouva un intérieur fort simple, sans atours. Il n’y avait qu’un matelas où s’asseyait visiblement le Prophète. Celui-ci l’étendit à fattention d1 ‘Oday, qui insista beaucoup, en vain, pour que s’y asseye le Prophète lui-même.


    ‘Oday s’assit donc sur le matelas et le Prophète à même le sol. « C’est là, se dit ‘Oday, un second signe du caractère de cet homme qui relève de l’éthique des prophètes et non des souverains. »


    Le Prophète se tourna vers ‘Oday et lui demanda : « Voyons, n’appartiens-tu pas au rite rokoubi (1) ? »


    « Mais si ! »


    « Pourquoi donc et de quel droit prélevais-tu alors un tribut sur le revenu des gens ? Cela n’est pourtant pas autorisé par ta religion ! »


    ‘Oday, qui avait dissimulé son rite même aux plus proches des siens, fut saisi d’une grande surprise. «C’est là, pensa-t-il, un troisième signe indiquant que cet homme est prophète. »


    Puis le Prophète lui dit :


    « Si tu observes la situation actuelle des musulmans, tu constateras qu’ils sont pauvres au contraire des autres peuples. Tu les vois par ailleurs cernés aujourd’hui par une multitude d’ennemis, en insécurité pour leur vie autant que leurs biens. Tu vois également que le gouvernement et le pouvoir sont entre les mains des autres.


    « Je jure par Dieu que les musulmans ne vont pas tarder à posséder tant de richesses qu’on ne trouvera plus un pauvre parmi les musulmans. Je jure par Dieu que leurs ennemis seront vaincus, que s’instaurera une telle sécurité qu’une femme pourra voyager seule de l’Irak au Hijâz sans que nul ne l’importune. Je jure par Dieu qu’un temps est proche où les blancs palais de Babil seront conquis par les musulmans. »


    ‘Oday embrassa l’Islam avec sincérité et conviction, et y resta fidèle jusqu’à la fin de sa vie. Il survécut au Prophète des années durant, et garda en mémoire ses propos lors de leur première rencontre et ses prévisions pour l’avenir des musulmans.


    « Je jure par Dieu, disait-il, que j’ai survécu pour voir les blancs palais de Babil conquis par les musulmans. Il s’établit une telle sécurité qu’une femme pouvait voyager seule de l’Irak au Hijâz sans que nul ne l’importune. Je jure par Dieu qu’un jour viendra, j’en ai la certitude, où l’on ne trouvera plus un pauvre parmi les musulmans. » ♦


    (I) Le rite rokoussi était une des branches du Christianisme oriental. 10


    69. UNE EPREUVE DE PERSPICACITE


    


    Aucun des élèves ne put finalement donner une ’ réponse exacte à la question posée par l’éminent maître. Chacun proposa une réponse, mais aucune ne fut agréée.


    « Parmi les piliers de la foi, lequel est-il donc le plus ferme de tous ? » - Telle était la question posée par le Prophète à ses compagnons.


    « C’est la prière », répondit l’un d’eux.


    « Non », répondit le Prophète.


    « Le zakât* », dit un autre.


    « Le jeûne », dit un troisième.


    « Le Pèlerinage à la Mecque ? »


    « Le jihâd ? »


    Pas un membre de l’assemblée ne put finalement donner une réponse satisfaisante, et le Prophète dit alors : «Toutes les actions que vous avez nommées sont éminentes et méritoires, mais aucune d'elles n’est ce que j’ai demandé. Le plus ferme des piliers de la foi est d’aimer à cause de Dieu et d’abhorrer à cause de Dieu. » ♦


    70. JOWA YBER ETZOLFA


    XI i serait bon que tu prennes femme et fondes une


    * / famille, mettant un tenue à cette vie de solitaire, afin que / tu satisfasses le besoin que tu as d’une épouse et qu’elle t’assiste en ce monde et pour PAu-delà. »


    « O Envoyé de Dieu ! Je n’ai ni biens ni beauté, je n’ai ni mérite personnel ni l’avantage de la lignée. Qui me donnerait femme ? Et quelle femme voudrait-elle devenir l’épouse d’un homme pauvre, court de taille et noir de peau comme je le suis ? »


    «O Jowayber ! Par l’Islam, Dieu a changé la valeur des individus. Nombre de gens étaient respectables au temps de la Jahiliya•* et l’Islam les a rabaissés. Nombre de gens étaient méprisés et ri: i’Islam a rehaussé leur valeur et leur


    rang. Par l’I ■ a supprimé les vanités de la Jahiliya, la


    dignité que u. ^aient la lignée et les liens de sang. Noirs et blancs, quraichites* et non quraichites, arabes et non arabes sont désormais tous sur le même plan. Nul n’est supérieur à un autre si ce n'est par la pitié. Je ne considère comme plus éminent que toi parmi les musulmans que celui dont la piété et les actions sont meilleures que les tiennes. A présent, fais donc ce que je te dirai. »


    Tels étaient les propos échangés entre Jowayber et le Prophète (a.s.s) venu rendre visite aux compagnons de Safa.


    Jowayber était originaire de Yamâma. C’est là qu’il avait eu vent de la popularité et du renom de l’Islam et de l’avènement du Sceau des prophètes. Indigent et court de taille, il n’en était


    pas moins intelligent, justicier et volontaire. Il se rendit sur-le-champ à Médine pour voir les choses de près. Il ne tarda pas à embrasser l’Islam, rejoignant les rangs des musulmans, mais n’ayant ni d’argent, ni de logis, ni de relations, il s’installa provisoirement dans la mosquée sur le commandement du Prophète.


    Peu à peu, parmi ceux qui devenaient musulmans et restaient à Médine, d’autres gens pauvres comme Jowayber s’installèrent dans la mosquée sur ordre du Prophète, jusqu’à ce qu’il soit révélé à celui-ci que la mosquée n’était pas un lieu d’habitation et qu’ils devaient s’établir ailleurs.


    L’Envoyé de Dieu choisit donc un emplacement à l’extérieur de la mosquée et y fit construire un abri où furent transférés les sans-logis. On appelait ce lieu Safa, et ses habitants, qui étaient à la fois pauvres et étrangers à Médine, les compagnons de Safa. Le Prophète et ses compagnons veillaient sur eux et subvenaient à leurs besoins.


    Un jour où l’Envoyé de Dieu était venu les voir, il aperçut Jowayber, et se mit en tête de le sortir de cette situation en le mariant. Mais s’il était bien une chose qui ne serait jamais venue à l’esprit de Jowayber, c’est qu’il aurait un jour une épouse, une maison, un foyer. C’est ainsi que lorsque le Prophète lui suggéra de se marier, il répondit avec étonnement : « Se pourrait-il donc que quelqu’un accepte de m’épouser ? »


    Mais le Prophète l’instruisit vite de son erreur, l’avisant du changement de situation engendré par l’Islam. Puis l’ayant rempli d’assurance et d’espoir en l’existence, il lui donna l’ordre de se rendre sur-le-champ chez Ziyâd ibn Labid Ansari pour lui demander la main de sa fille Zolfâ.


    Ziyâd ibn Labid comptait parmi les habitants riches et honorés de Médine, et jouissait d’un grand respect auprès des membres


    de sa tribu. Lorsque Jowayber entra chez lui, un groupe des membres de sa famille et de sa tribu y étaient réunis. Après s’être assis, Jowayber attendit un instant, puis levant la tête, dit à Ziyâd : «J’ai un message à te transmettre de la part du Prophète. Dois-je te le dire confidentiellement ou en public ? »


    «Un message du Prophète est un honneur pour moi. Transmets-le publiquement, bien sûr ! »


    « Il m’a envoyé te demander la main de ta fille Zolfa. »


    « Le Prophète en personne t’aurait-il dit cela ? »


    « Je ne parle pas de mon propre chef. Tous me connaissent, je ne suis pas homme à mentir. »


    « C’est surprenant ! Nous avons pour- coutume de ne donner nos filles en mariage qu’aux membres de notre tribu de même rang que nous. Retoume-t’en. Je me rendrai moi-même auprès du Prophète et m’entretiendrai directement avec lui de cette affaire. »


    Jowayber se leva donc et sortit, murmurant tandis qu’il s’en retournait : « Je jure par Dieu que ce qu’enseigne le Coran ce qui est la raison d’être de la Mission Prophétique de Mohammad diffère de ce que dit Ziyâd ! »


    Quiconque se trouvait à proximité pouvait entendre les propos que murmurait Jowayber. Zolfa, fille de Labid, connue pour sa grâce et sa beauté, les entendit et se rendit auprès de son père pour s’informer de l’incident.


    « Père ! dit-elle. Que murmurait donc cet homme qui est sorti de chez nous à l’instant, et que voulait-il dire par là ? »


    « Cet homme était venu te demander en mariage et prétendait avoir été envoyé par le Prophète. »


    «Et si le Prophète l’avait réellement envoyé, et que ton refus était considéré comme une rébellion face à son commandement ?... »


    « Que dois-je donc faire selon toi ? »


    « Je suis d’avis que tu le fasses revenir chez nous avant qu’il n’aille voir le Prophète, et que tu rendes toi-même auprès de lui pour t’enquérir de ce dont il s’agit. »


    Ziyâd fit donc revenir Jowayber chez lui avec respect et se rendit précipitamment auprès du Prophète.


    « O Envoyé de Dieu ! lui dit-il. Jowayber est venu chez nous, apportant un message de ta part. Or je voudrais te dire que telle est notre tradition : nous ne donnons nos filles qu’aux membres de notre tribu de même rang que nous, qui comptent tous panni les ansars et panni tes compagnons. »


    « O Ziyâd ! Jowayber est un pieux croyant. Ces rangs auxquels tu penses ne sont désormais plus de mise. Le pieux croyant est de même rang que la pieuse croyante. »


    Ziyâd rentra chez lui et alla trouver sur-le-champ sa fille Zolfa, à qui il raconta l’entrevue. « Je suis d’avis que tu ne refuses pas la proposition de l’Envoyé de Dieu, lui dit-elle. C’est moi qui suis concernée, et qui que soit Jowayber, je dois être satisfaite, le Prophète étant satisfait de cette affaire. »


    Ainsi, Ziyad maria Zolfa à Jowayber. Il établit son mahr* sur ses propres biens et prépara une belle dot pour la mariée.


    « As-tu prévu une demeure où conduire ton épouse ? » demanda-t-on à Jowayber.


    « S’il est une chose à laquelle je ne pensais pas, répondit-il, c’est bien que j’aurais un jour une femme et un foyer. C’est à l’improviste que le Prophète vint me parler et m’envoya chez Ziyâd. »


    Ziyâd lui procura donc à ses propres frais une maison pourvue du nécessaire, et fournit en outre deux vêtements convenables pour le marié. La mariée, en toute parure, frit conduite dans la nouvelle demeure.


    La nuit tomba. Jowayber, ignorant où se trouvait cette demeure prévue pour lui, y fut guidé jusqu’à la chambre nuptiale. Lorsqu’il vit cette maison, tous ces accessoires ménagers, cette mariée si belle, le passé lui surgit en mémoire.


    « Je suis entré dans cette ville comme un homme pauvre et étranger. A moi qui n’avais rien, ni biens ni beauté, ni lignée ni famille, Dieu a accordé tous ces bienfaits grâce à l’Islam. L’Islam suscita chez les gens une transformation qui n’était pas même concevable. Aussi dois-je rendre ô combien grâces à Dieu ! »


    Rempli de gratitude envers Dieu Très-Haut, il se rendit dans un coin de la pièce et se plongea dans la récitation du Coran et la prière. Il revint à lui lorsque lui parvint à l’oreille YAdhân* de l’aube. Il fit voeu de jeûner ce jour-là pour rendre grâces à Dieu.


    Lorsque les femmes vinrent rendre visite à Zolfa, elles apprirent que Jowayber ne s’était pas approché d’elle. Pourtant, elles cachèrent cela à Ziyâd. Mais les deux jours et les deux nuits suivantes se déroulèrent de la même façon. Jowayber jeûnait le jour et consacrait ses nuits à la prière et à la récitation du Coran.


    Peu à peu, la famille de la mariée en vint à penser que Jowayber était peut-être impuissant, qu’il n’éprouvait pas de désir sexuel. On flit donc conduit à exposer l’affaire à Ziyâd, qui en informa le Prophète.


    Le Prophète fit venir Jowayber et lui demanda : «N’éprouves- tu donc point de désir pour ta femme ? »


    « Il se trouve justement, répondit-il, que ce désir est intense en moi. »


    « Mais alors, pourquoi ne pas t’être approché jusqu’à présent de la mariée ? »


    « O Envoyé de Dieu ! Lorsque je suis entré dans cette maison et me suis vu entouré de tous ces bienfaits divins, j’ai été absorbé par la pensée que Dieu a tant accordé à l’insignifiante créature que je suis, et me suis senti plein de gratitude. J’ai considéré comme nécessaire avant toute chose de prier mon Dieu pour Lui rendre grâces. J’irai dès ce soir à mon épouse. »


    Le Prophète mit Ziyâd au courant de l’affaire. Jowayber et Zolfa consommèrent le mariage et vécurent heureux ensemble.


    Survint un jihâd*. Avec l’ardeur qui est le propre des hommes de foi, Jowayber y participa sous le drapeau de l’Islam et y tomba en martyre. Après lui, il n’est point de femme qui eut autant de prétendants que Zolfa, et pour laquelle on fut prêi à faire tant de dépenses. ♦


    71. UN CONSEIL


    un homme qui le priait avec beaucoup d’insistance de lui dire quelques mots à titre de recommandation,


    r v le Prophète (a.s.s) demanda : «Mettras-tu en application ce que je te dirai ? »


    « Oui, ô Envoyé de Dieu ! » répondit l’homme.


    « Mettras-tu en application ce que je te dirai ? » demanda de nouveau le Prophète.


    « Oui, ô Envoyé de Dieu ! »


    Et après l’avoir ainsi fait promettre à trois reprises, attirant son attention sur l’importance de la question qu’il voulait aborder, le Prophète lui dit :


    « Chaque fois que tu décideras de faire quelque chose, médite tout d’abord sur ses effets, ses conséquences, son résultat. Si tu prévois qu’ils seront justes, poursuis donc cette action. Mais si elle doit aboutir au fourvoiement et à la dépravation, renonce à ta décision. » ♦


    72. UNE DECISION INATTENDUE


    A orsqu’on informa Hârûn ar-Rachid* que Safwân le /* caravanier avait vendu tous ses chameaux à la fois, et qu’il fallait donc prendre d’autres mesures pour le transport des équipements et des bagages dans le voyage du Pèlerinage, il fut saisi d’une profonde surprise. Plongé dans ses pensées, il se disait que la vente simultanée de tous les chameaux de la caravane n’était pas chose normale, en particulier après que Safwân eut convenu avec le calife de prendre en charge le transport des équipements du voyage à La Mecque.


    «Il ne serait pas étonnant, pensait-il, que cette vente ait un rapport avec la convention établie entre nous. »


    Il fit donc venir Safwân et lui dit : « J’ai entendu dire que tu as vendu tous tes chameaux d’un seul coup. »


    « Oui, ô commandeur des croyants ! »


    « Et pourquoi donc ? »


    « Je suis devenu vieux et inapte au travail. Ne pouvant plus m’en charger moi-même, et mes fils ne s’en préoccupant guère, j’en ai conclu qu’il valait mieux que je les vende. »


    « Dis-m’en la véritable raison. »


    « C’est ce que je viens de te dire. »


    «Mais moi, je sais pourquoi tu les as vendus. Mussâ ibn Ja’far* a certainement eu vent de la convention que tu as conclue avec nous pour le transport de nos bagages et t’a


    interdit de le faire, t’ordonnant de vendre tes chameaux. Telle est la raison de ta décision inopinée. »


    Hârûn prit alors un ton rude et courroucé : « Safwân ! Ne seraient-ce le passé et une amitié de longue date, je te ferais trancher la tête ! »


    Hârûn avait deviné juste. Bien qu’il comptât panni les proches du calife et qu’il eût beaucoup de précédents dans le système califal, en particulier en relation avec le calife en personne, Safvvân était néanmoins un partisan dévoué de Ahl-el-Beyt*. Après la conclusion du contrat de transport des bagages pour le voyage du Pèlerinage, Safwân rencontra un jour l’imam Mussâ ibn Ja’far (as), qui lui dit : « Safwân ! Tout est satisfaisant en ce qui te concerne, à l’exception d’une chose. »


    « De quoi s’agit-il, ô descendant de l’Envoyé de Dieu ? »


    « C’est que tu as loué tes chameaux à cet homme ! »


    « O descendant de l'Envoyé de Dieu ! Je ne les ai pas loués pour un voyage illégitime. Hârûn est sur le point de partir pour le Pèlerinage et c’est pour ce voyage que je les lui ai loués. En outre, je ne vais pas l’accompagner, mais envoyer pour l’escorter un certain nombre de mes hommes et de mes serviteurs. »


    « O Safwân ! Je veux te poser une question. »


    « Fais donc, je t’en prie, ô descendant de l’Envoyé de Dieu ! »


    « Tu lui as loué tes chameaux pour toucher un salaire au bout du compte. Il emportera tes chameaux et tu en attendras ta rétribution, n’est-ce pas ? »


    « Oui, ô descendant de l’Envoyé de Dieu ! »


    « Ne désires-tu pas ainsi que Hârûn reste en vie tout au moins le temps de te donner ton dû ? »


    « Si, ô descendant de PEnvoyé de Dieu ! »


    « Quiconque désire voir subsister les oppresseurs, sous quelque prétexte que ce soit, sera considéré comme l’un d’eux. Et il est bien évident que quiconque sera compté au nombre des oppresseurs ira dans le Feu (de l ’Enfer). »


    * * *


    C’est à la suite de cette rencontre que Safwân décida de vendre tous ses chameaux à la fois, bien qu’il présumât lui- même que cela pouvait lui coûter la vie. ♦


    73. UNE SOMME D ARGENT FECONDE


    Ali li ibn Abitaleb (a.s), chargé par le Prophète (a. s. s) év d’aller lui acheter une chemise au bazar, se procura


    r V une chemise d’une valeur de douze dirhams. Lorsqu’il la lui apporta, le Prophète demanda : « Combien l’as- tu payée ? »


    « Douze dirhams. »


    « Je préférerais une chemise meilleur marché. Le vendeur est-il prêt à la reprendre ? »


    « Je l’ignore, ô Envoyé de Dieu ! »


    « Va donc voir s’il y consent. »


    Ali prit donc la chemise et retourna au bazar. « Le Prophète de Dieu voudrait mie chemise meilleur marché que celle-ci, dit-il au vendeur. Es-tu prêt à reprendre cette chemise et à rendre l’argent ? »


    Le vendeur y consentit. Ali reprit l’argent et le rapporta au Prophète, puis ils prirent ensemble la direction du bazar. En chemin, le Prophète aperçut une petite servante qui pleurait. Il s’approcha et lui en demanda la cause.


    «Mon maître m’avait donné quatre dirhams et m’avait envoyé faire des achats au bazar. Mais j’ai perdu cette somme, je ne sais comment, et n’ose plus rentrer à la maison. »


    Le Prophète lui donna quatre de ses douze dirhams et lui dit : « Achète tout ce que tu voulais acheter et rentre chez toi. » Puis


    il se remit en route vers le bazar et y acheta une chemise pour quatre dirhams, qu’il revêtit.


    Sur le chemin du retour, il aperçut un va-nu-pieds qui criait : « Que Dieu rétribue de Ses bienfaits celui qui me cédera un vêtement pour couvrir mon coips ! ». Il enleva donc la chemise et la lui donna. Puis il retourna au bazar, y acheta une autre chemise pour quatre dirhams et repartit en direction de chez lui.


    En cours de route, il rencontra de nouveau la petite servante qui était assise, embarrassée, inquiète et chagrine. « Pourquoi n’es-tu pas rentrée chez toi ? » lui demanda-t-il.


    « O Envoyé de Dieu ! répondit-elle. Il est très tard à présent, et j ’ai peur qu’on ne me batte pour avoir tant tardé. »


    «Viens, allons-y ensemble, montre-moi votre maison. J’intercéderai pour qu’on ne t’importune pas. »


    Le Prophète partit donc en compagnie de la petite servante. « C’est là », dit-elle lorsqu’ils arrivèrent à la porte.


    « O Gens de la maison, As-salâm alaïkom ! » s’écria le Prophète à travers la porte.


    On n’entendit point de réponse. Il salua une seconde fois, toujours sans recevoir de réponse. C’est lorsqu’il répéta son salut pour la troisième fois qu’on lui répondit : « As-salâm alaïkom wa Rahmato ’llâh wa Barakâto » (7), ô Envoyé de Dieu ! »


    « Pourquoi n’as-tu pas répondu tout de suite ? Ne m’avais-tu donc pas entendu ? »


    «Si, j’ai entendu dès le début et j’ai deviné qu’il s’agit de toi. »


    « Mais alors, pourquoi as-tu tardé à répondre ? »


    « O Envoyé de Dieu ! Cela me plaisait de t’entendre répéter ton salut, qui est pour nous une grâce et une miséricorde ! »


    « Ta petite servante a tardé, je suis venu te prier de ne pas la réprimander. »


    « O Envoyé de Dieu ! En vertu de ta bienheureuse visite, cette servante est libre désonnais. »


    « Dieu soit loué ! dit le Prophète. Combien étaient-ils féconds, ces douze dirhams ! Ils ont vêtu deux dévêtus, et affranchi une esclave ! » ♦


    (1) Formule de salut islamique signifiant : « Sur toi la Paix de Dieu, ainsi que Sa Miséricorde et Ses Bienfaits ».


    74. CHERTE ALIMENTAIRE


    A e prix du blé et du pain augmentait jour après jour à /* Médine, et tous étaient plongés dans l’inquiétude.


    Ceux qui ne s’étaient pas procuré de provisions pour l’année s’efforçaient de le faire, et ceux qui s’en étaient pourvus veillaient à les préserver. Il y avait aussi des gens que l’indigence contraignait à acheter au joui- le jour leurs vivres au marché.


    « Avons-nous du blé en réserve cette année ? » demanda un jour l’Imam Sâdeq* (a.s) à Ma’tab, son intendant.


    « Oui, ô Envoyé de Dieu ! Nous avons en réserve mie quantité de blé suffisante pour quelques mois. »


    «Emporte-le donc au bazar et mets-le à la disposition des acheteurs. »


    « O descendant de l’Envoyé de Dieu ! Le blé est introuvable à Médine, et si nous le vendons, il ne nous sera plus possible d’en racheter. »


    «Je maintiens ce que j’ai dit. Mets-le à la disposition des acheteurs. »


    Ma’tab exécuta l’ordre de l’Imam. Il vendit le blé et vint lui rendre compte de l’issue de la vente.


    « Désormais, lui ordonna l’Imam, tu achèteras au jour le jour le pain nécessaire à ma maisonnée. Car le pain de mon foyer ne doit pas différer de celui que consomme à l’heure actuelle la niasse du peuple. Notre pain doit dès lors contenir moitié blé et moitié orge. Si j’ai, Dieu soit loué, la capacité de gérer ma


    maison de la meilleure manière jusqu’à la fin de l’année avec du pain de blé, je ne le ferai pourtant pas, afin de respecter devant Dieu le principe d'ajustement des moyens de subsistance. » ♦


    75. EVACUATION DU HAMMAM


    A e comportement despotique des califes omeyyades et /* abbassides avait influé sur les autres couches de la société. Le peuple oubliait peu à peu le mode de vie et le type de relations humaines établis par l’Islam. Les moeurs simples, le comportement fraternel du Prophète (as.s), de l’imam Ali (as) et des meilleurs des compagnons s’effaçaient des mémoires. Les hommes s’étaient accoutumés au comportement despotique des califes au point de ne même plus en percevoir la laideur.


    L’Imam Sâdeq (as) s’étant rendu un jour au hamrncim*, le propriétaire des lieux lui proposa, selon la tradition d’usage à l’époque envers les grands personnages, de faire évacuer les lieux pour lui (1).


    « Non, ce n’est point nécessaire », répondit l’Imam.


    « Et pourquoi donc ? »


    « Le pieux croyant (/no ’meri) ne se soucie guère de ce genre de choses ! » ♦


    (1) C’est-à-dire d’en faire sortir tous ses autres clients.


    76. DANS LA DETRESSE DU MANQUE D EA U


    rf/f/f o’awiah* ibn Abû Sofiân* régnait déjà depuis Vlfif près de seize ans sur la Syrie à titre de gouverneur


    * et avait pris ses dispositions, sans en avoir fait part à quiconque, pour s’assurer le califat.


    Il profitait de la moindre occasion pour servir le dessein qu’il avait dans le coeur. La question du meurtre d’Osman* lui fournit le meilleur des prétextes de rébellion contre le gouvernement central. En effet, si du vivant d’Osmân, il fit la sourde oreille à ses requêtes et à ses appels au secours, il attendait son assassinat pour s’en servir de prétexte à son action. Osman fut donc tué et Mo’âwiah chercha sur-le-champ à en tirer profit.


    Après le meurtre d Osman, par ailleurs, les musulmans se regroupèrent autour de l’Imam Ali (as), qui refusait pour diverses raisons d’endosser la fonction califale, et lui prêtèrent serment d’allégeance. Lorsqu’il vit la responsabilité du califat lui incomber officiellement, l’Imam Ali l’accepta, et sa nomination officielle fut annoncée à Médine, capitale de l’époque.


    Toutes les provinces du vaste territoire islamique d’alors se soumirent à son autorité, à l’exception de la Syrie qui était sous la coupe de Mo’âwiah. Celui-ci refusa d’obéir au gouvernement central, qu il accusa d’avoir donné refuge aux assassins d Osman. Il se disposa à déclarer l’indépendance de la Syrie et mit sur pied une nombreuse année de syriens.


    L’Imam Ali, après avoir mis un terme à la rébellion des Compagnons du Chameau (1), se préoccupa de Mo’âwiah. h échangea avec lui une correspondance, mais les lettres d’Ali furent sans effet sur le coeur noir de Mo’âwiah. Les deux parties adverses se mirent donc à avancer l’une vers l’autre avec une nombreuse année.


    Abol’A’ûr Salami marchait en tête de l’armée de Mo’âwiah avec un groupe de l’avant-garde, et Mâlek Achtar Nakhaï avançait avec un groupe des soldats d’Ali à titre de détachement précurseur de son armée.


    Les deux groupes d’avant-garde se rejoignirent sur les rives de l’Euphrate. Mâlek Achtar n’avait pas reçu d’Ali licence de commencer la guerre, mais Abol’A’ûr, lui, lança une violente attaque pour intimider l’adversaire. Son assaut hit repoussé par Mâlek et ses compagnons, et les syriens furent ainsi refoulés à Tanière.


    Pour compliquer par un autre moyen la tâche de l’adversaire, Abol’A’ûr gagna Chari’a, ce lieu escarpé aux abords de l’Euphrate par lequel les deux parties adverses venaient s’approvisionner en eau. Il chargea ses lanciers et ses tireurs de protéger l’endroit et d’en interdire l’accès à Mâlek et à ses compagnons.


    Mo’âwiah ne tarda pas à arriver avec sa nombreuse armée, et se réjouit de l’initiative d’Abol’A’ûr. Pour une plus grande certitude, il augmenta même le nombre des hommes de ce dernier.


    Les compagnons d’Ali se retrouvèrent ainsi dans la détresse du manque d’eau. Les syriens se réjouissaient de l’occasion qui s’était présentée, et Mo’âwiah disait avec allégresse : « C’est la première victoire ! » Seul Amro ibn ‘As, adjoint et conseiller particulier de Mo’âwiah, désapprouvait une telle mesure.


    Par ailleurs. Ali rejoignit ses hommes et fut informé de l’incident. Il chargea un de ses grands compagnons, Sa’saat, d’écrire une lettre à Mo’âwiah en ces termes : « Nous sommes venus jusqu’ici, mais voulons éviter dans la mesure du possible que la guerre éclate et qu’un fratricide ait lieu entre les musulmans. Nous espérons pouvoir résoudre les différends par des pourparlers. Mais je vois qu’avant toute chose, toi et tes partisans avez utilisé les armes. En outre, vous avez fait obstacle à notre approvisionnement en eau. Donne l’ordre que soient levées ces mesures afin que commencent les pourparlers. Mais je n’ai bien sûr aucune crainte si tu ne te satisfais d’autre chose que de la guerre. »


    Cette lettre parvint à Mo’âwiah, qui délibéra avec ses conseillers. L’opinion générale était qu’il fallait profiter de la bonne occasion qui s’était présentée et ne pas répondre à la lettre. Seul Amro ‘As avait un point de vue différent.


    «Vous faites eiTeur, disait-il. Ali et ses compagnons n’ayant pas l’intention de prendre l’initiative de la guerre et de l’effusion de sang, ils ont gardé le silence jusqu’alors, fis ont voulu, par l’intermédiaire de cette lettre, vous dissuader de votre action. Ne vous figurez pas qu’ils battront en retraite si vous ne donnez pas de réponse à la lettre et si vous les laissez manquer d’eau. C’est alors qu’ils prendront l’épée, et ils ne se désisteront pas avant de vous avoir éloignés dans l’humiliation des abords de l’Euphrate. »


    Mais la plupart des conseillers étaient convaincus que la détresse de manque d’eau allait fane succomber l’ennemi et l’acculer à la déroute. Mo’âwiah se ralliait lui aussi à cette conviction.


    Leur réunion prit fin et Sa’saat vint demander à Mo’âwiah sa réponse à la lettre. Celui-ci, décidé à se dispenser d’y répondre, lui dit : « J’y répondrai plus tard. » Et il commanda aux soldats


    qui gardaient l’accès au fleuve d’être totalement sur le qui-vive et d’empêcher toute allée et venue des soldats d’Ali.


    Ali (as) fut fort ennuyé de la tournure prise par les événements, qui supprimait radicalement tout espoir de bonne volonté de la part du camp adverse et ne laissait subsister aucun moyen de résoudre les problèmes par des pourparlers. Voyant que la seule solution était de recourir à la force et de prendre les amies, il prononça devant son année un discours bref, mais émouvant et exaltant, donc voici la teneur :


    « Ce sont eux qui ont commencé la persécution et déclenché la querelle, et qui vous ont accueilli avec hostilité. Ils cherchent la guerre et l’effusion de sang tout comme l’affamé recherche sa pitance. Ils vous ont empêché d’avoir accès à l’eau potable. Il vous faut à présent choisir entre ces deux voies, car il n’en est pas de troisième : soit vous soumettre à l’humiliation et à la privation et rester ainsi assoiffés, soit abreuver vos épées de leur sang impur afin de pouvoir vous abreuver d’eau savoureuse. Vivre consiste à être vainqueur, même si cela vous coûte la vie. Et c’est mourir que d’être vaincu et inféodés, même si vous restez en vie. En vérité, Mo’âwiah a rassemblé autour de lui un groupe de fourvoyés et de malheureux dont il utilise l’ignorance, à tel point que ces malheureux font de leur propre poitrine la cible du tir de la mort. »


    Ce discours exalta et enfiévra les soldats d’Ali. Ils se préparèrent au combat, et menant une lourde attaque qui fit reculer l’ennemi sur une grande distance, s’emparèrent de Chari’a.


    Amro ibn ‘As, dont les prévisions s’étaient avérées justes, dit alors à Mo’âwiah : « Et si Ali et ses soldats usaient à présent de représailles, agissant envers toi comme tu as agi envers eux, que ferais-tu ? Pourrais-tu leur reprendre Chari’a ? »


    «A ton avis, demanda Mo’âwiah, comment Ali va-t-il dès lors se comporter à notre égard ? »


    « Je pense qu’Ali ne nous rendra pas la pareille et ne nous mettra pas dans la détresse du manque d’eau. Il n’est pas venu là pour faire ce genre de choses. »


    De leur côté les soldats d’Ali, après avoir éloigné de Chari’a les compagnons de Mo’âwiah, demandèrent à l’Imam l’autorisation de les empêcher de venir puiser de l’eau.


    «Non, ne les en empêchez pas, répondit Ali. Moi, je n’use pas de ce genre de mesures qui relèvent de la ligne de conduite des ignorants. Je vais profiter de cette occasion pour entamer les pourparlers avec eux sur la base du Livre de Dieu. Si mes suggestions et mes bonnes intentions sont acceptées, tant mieux. Sinon, je ferai la guerre avec eux, mais loyalement, et non pas en interdisant à l’ennemi l’accès à l’eau. Je ne recourrai jamais à de tels procédés, et ne mettrai jamais personne dans la détresse du manque d’eau. »


    La nuit n’était pas encore tombée ce jour-là que les soldats d’Ali et ceux de Mo’âwiah allèrent puiser de l’eau au même moment, et nul n’importuna ces derniers. ♦


    (I) Groupe de musulmans qui se rebellèrent contre l’Imam Ali, à l’époque de son califat, après avoir désespéré d’en obtenir des privilèges.


    77. PLAINTE CONTRE LE S OR T


    0^h/§jê ofaddhal ibn Qeys était fort oppressé par les


    Jrlrg difficultés de la vie. La pauvreté, les dettes et les


    “ * dépenses le tourmentaient tant qu’un jour, il se répandit en plainte devant l’Imam Sâdeq (a.s), décrivant ses malheurs dans les moindres détails : « J’ai tel montant de dettes et ne sais comment m’en acquitter, j’ai telles dépenses et n’ai point de source de revenus. Je suis malheureux, désemparé, chaque porte ouverte se referme devant moi... »


    En dernier lieu, il demanda à l’Imam de faire une du 'a* en sa faveur et de prier Dieu de délier le noeud de ses problèmes.


    « Va chercher la bourse de pièces d’or que nous a envoyée Mansûr* », dit l’imam à une petite servante qui se trouvait là. La petite servante l’apporta aussitôt et l’imam dit à Mofaddhal : « Cette bourse contient quatre cents dinars, qui t’aideront à vivre. »


    «Je n’avais pas un tel dessein en parlant ainsi devant toi, répondit Mofaddhal. Je n’ai pour but que de te demander une


    du ’a. »


    «Très bien, je ferai aussi une du’a. Mais laisse-moi te dire ceci : ne décris jamais devant autrui tes difficultés et tes malheurs. Cela a pour premier effet de laisser croire que tu as subi la défaite du sort. Tu t’abaisses dans les esprits, et tu en perds ta personnalité et ta respectabilité. » ♦


    78. BLAME DU MAITRE


    ayyed Jawâd Aniéli, jurisconsulte de renom, était en train de dîner lorsqu’il entendit frapper. S’avisant qu’il s’agissait du serviteur de Sayyed Mahdi Bahrol-Olûm, son professeur-, il se précipita à la porte. « Ton vénéré maître, dit le serviteur, te convoque à l’instant. Le dîner est servi devant lui, mais il n’y touchera point avant ton arrivée. »


    Il n’y avait pas lieu d’attendre. Sans prendre le temps d’achever son repas, Sayyed Jawâd se précipita cher Sayyed Bahrol-Olûm. Dès que celui-ci l’aperçut, il s’exclama avec une colère sans précédent : « Sayyed Jawâd ! Ne crains-tu donc point Dieu ? N’as-tu pas honte devant Lui ? »


    Sayyed Jawâd, stupéfait, se demandait quel incident avait bien pu survenir, car c’était la première fois qu’il était blâmé de la sorte.


    « Mon maître peut-il me dire quelle est ma faute ? » fut-il contraint de demander.


    « Cela fait sept jours que ton voisin Untel et sa famille sont dépourvus de blé et de riz. Durant cette période, il a acheté des dattes à crédit chez l’épicier d’à côté, et ils ont vécu de cela. Aujourd’hui, lorsqu’il y est retourné pour se procurer des dattes, l’épicier lui a dit avant qu’il ait le temps d’ouvrir- la bouche : Tes dettes sont élevées. En entendant cette phrase, il a eu honte de redemander un crédit et il est rentré chez lui les mains vides. Ce soir, lui et sa famille n’ont rien à dîner. »


    «Je jure par Dieu que je n’étais pas au courant de cette histoire. Si je l’avais su, j’aurais subvenu à leurs besoins ! »


    « Là est la raison de mes éclats de voix : pourquoi es-tu resté dans l’ignorance de la situation de ton voisin ? Pourquoi sept jours ont-ils passés sans que tu t’en rendes compte ? Car si tu t’étais abstenu de subvenir à ses besoins tout en étant au courant de son dénuement, tu n’aurais certes pas été musulman, mais mécréant. »


    « Dis-moi ce que je dois fane à présent », demanda Sayyed Jawâd.


    «Mon serviteur va prendre ce grand plateau et vous irez ensemble jusqu’à la maison de cet homme. Devant la porte, mon serviteur s’en retournera. Quant à toi, tu frapperas et tu le prieras d’accepter que vous dîniez ensemble ce soir. Prends aussi cet argent et glisse-le sous le tapis ou la natte de sa maison, et présente-lui tes excuses pour avoir manqué à ton devoir envers lui qui est ton voisin. Laisse le plateau là-bas et retoume-t-en. Quant à moi, je resterai assis là et ne dînerai point avant que tu reviennes m’apporter des nouvelles de cet homme croyant. »


    Le serviteur prit le grand plateau de nourriture, contenant différents mets savoureux, et se mit en route en compagnie de Sayyed Jawâd. Arrivé au seuil de la porte, le serviteur s’en retourna et Sayyed Jawâd entra après y avoir été invité.


    Sayyed Jawâd l’en ayant prié, le maître de maison commença à manger. Il en prit une bouchée et trouva le repas délicieux, mais il sentit que ces mets n’avaient pas été préparés chez Sayyed Jawâd, qui était d’origine arabe. S’arrêtant aussitôt de manger, il lui dit : « Ce n’est pas de la cuisine arabe : ce repas ne vient donc pas de chez toi. Je n’y toucherai pas tant que Ui ne m’auras pas dit d’où il provient. »


    Cet homme avait deviné juste, car le repas avait été cuisiné chez Bahrol-Olûm, iranien d’origine et natif de Boroudjerd*, et ce n’était effectivement pas un repas arabe. Sayyed Jawâd eut beau insister en disant : «Mange donc ! Que t’importe de savoir où a été préparé ce repas ? », l’homme n’y consentit point.


    Sayyed Jawâd se vit donc contraint de tout raconter. Lorsqu’il eut entendu son récit, l’homme mangea le repas, mais il resta plongé dans une grande surprise. « Je n’ai confié mon secret à personne, et l’ai caché à mes plus proches voisins ! dit-il. J’ignore comment Sayyed Bahrol-Olûm en a été informé. »


    Le pieux mystique ne l ’a confié à personne, le secret de Dieu


    Je suis stupéfait : le tavernier, d’où l’entendit-il ? (Hcfez) 4


    79. LE REPAS DE RUPTURE DU JEUNE


    si nas ibn Malek fut durant des années serviteur dans mv la maison de l’Envoyé de Dieu (a.s.s), et eut cet


    r honneur jusqu’aux derniers moments de l’existence du Prophète. Il connaissait mieux que quiconque son caractère et ses habitudes, et savait combien il était simple pour sa nourriture et ses vêtements, vivant sans cérémonie.


    Les jours où il faisait le jeûne, son repas du crépuscule et de l’aube se composait simplement de lait ou de sirop et de pain trempé. Ce repas simple était parfois préparé séparément pour le soir et pour l'aube, mais il se contentait parfois d’un seul repas et faisait ainsi le jeûne.


    Un soir où Anas ibn Mâlek avait comme de coutume préparé un repas pour Viftâr*, le Prophète ne vint pas au moment de rompre le jeûne. Il n’était toujours pas rentré à une heure tardive et Anas ibn Mâlek, persuadé que le Prophète, acquiesçant à l’invitation pressente de compagnons, avait mangé Viftâr chez eux, mangea lui-même ce qu’il avait préparé.


    Or le Prophète ne tarda pas à rentrer.


    « Où a-t-il rompu le jeûne ce soir ? » demanda Anas à quelqu’un qui l’accompagnait.


    «Il n’a pas encore dîné, lui répondit-il. Certaines préoccupations ont retardé son retour. »


    Anas sentit le remords et la honte envahir tout son être pour ce qu’il avait fait, car il était fort tard dans la nuit et il n’était plus possible de se procurer quelque aliment que ce soit. Il attendait


    donc que le Prophète lui demande de quoi manger pour lui présenter ses excuses.


    Mais le Prophète, de son côté, avait deviné grâce aux circonstances ce qui s’était passé, et sans souffler mot au sujet du repas, il alla se coucher affamé.


    «Aussi longtemps qu’il vécut, raconta Anas, le Prophète n’évoqua jamais l’incident de cette nuit-là. » ♦


    80. L INFLUENCE DESASTRES


    


    Bien qu’il compta parmi les transmetteurs de hadiths, Abdol Mâlek ibn A’ïn croyait fermement à l’astrologie et aux influences de la disposition des astres. Il avait amassé de nombreux livres sur- la question, et pour chaque décision qu’il voulait prendre, pour tout ce qu’il voulait entreprendre, il commençait par- aller consulter ses ouvrages d’astrologie, et se livrait à des calculs pour voir ce que commandait la disposition des astres.


    Il s’était peu à peu accoutumé à cette pratique, qui avait suscité en lui une sorte de manie telle qu’il se référait à l’astrologie en toutes circonstances.


    Or il finit tout de même par sentir qu’une telle pratique avait paralysé les affaires de son existence, que sa manie empirait de jour en jour, et que si cet état de choses persistait, s’il continuait à se préoccuper du caractère propice ou néfaste des jours et des heures, de la bonne et de la mauvaise étoile et de ce genre de choses, son existence s’en trouverait complètement déréglée.


    Mais par ailleurs, il ne trouvait point en lui-même la force de s’y opposer ou d’y être indifférent, et enviait le sort de ceux qui s’en remettaient à Dieu sans se soucier le moins du monde de ce genre de choses.


    Un jour, il expliqua son état à l’imam Sâdeq (a.s) : « Je me suis accoutumé à cette pratique, dit-il. Je suis désonnais pieds et poings liés et ne puis y renoncer. »


    «Vraiment, tu crois en ces choses-là et tu les mets en pratique ? » demanda l’imam Sâdeq étonné.


    « Oui, ô descendant de PEnvoyé de Dieu ! »


    « Je t’ordonne d’aller brûler tous ces livres ! »


    L’injonction de l’imam lui enhardit le coeur et il alla brûler tous ses livres, se délivrant de la sorte. ♦


    81. L’ASTROLOGUE


    A f Imam Ali (as) et ses soldats, montés sur des /* chevaux, s’apprêtaient à se mettre en route en direction de Nahrawân* lorsqu’arriva soudain l’un des chefs des compagnons, accompagné d'un inconnu.


    « O Amir al-Mo’menin* ! dit-il. Cet homme est astrologue et il a quelque chose à te due. »


    «O Amir al-Mo’menin ! dit l’homme. Ne te mets pas en route tout de suite. Attends un peu, et laisse s’écouler au moins deux heures de la journée avant de partir. »


    « Pourquoi donc ? » demanda l’hnam.


    « Parce que la disposition des astres indique que quiconque se mettra en route à cet instant sera vaincu par l’ennemi et subira, ainsi que ses compagnons, un lourd préjudice. Mais si vous déman-ez à l’heure que je vous indique, vous remporterez la victoire et parviendrez à vos fins. »


    «Ma jument est pleine, répliqua l’imam. Peux-tu me dire si son petit est un mâle ou une femelle ? »


    « Je le pourrais en me livrant à des calculs. »


    «Tu mens, car le Coran dit : «La Science de VHeure est auprès de Dieu. Il fait descendre l ’ondée. Il sait ce que contient le sein des mères ; nul homme ne sait ce qu ’il acquerra demain ; nul homme ne sait en quelle terre il mourra - Dieu est, en vérité, Celui Qui sait, le Parfaitement Informé. » (1) Mohammad, PEnvoyé de Dieu, n’a jamais rien prétendu de


    semblable à ce que tu prétends. Affirmes-tu être informé de tout ce qui se passe dans le monde, savoir quand survient le bonheur et quand survient le malheur ? Celui qui se fierait à toi avec cette prétendue science parfaite n’aurait point besoin de Dieu. »


    «Prenez garde, poursuivit-il en s’adressant à tous, de vous attacher à ce genre de choses, qui mènent à la divination et à la prétention de voyance. Le devin est placé sur le même plan que le sorcier, le sorcier sur le même plan que le mécréant, et le mécréant est promis au feu. »


    Et levant le visage vers le ciel, il récita quelques phrases de du’a* s’en remettant à Dieu Très-Haut. Puis il se tourna vers l’astrologue et lui dit : «Nous agirons exprès à l’encontre de tes prescriptions et partirons sur-le-champ, sans plus attendre. »


    Il donna aussitôt l’ordre du départ et les soldats avancèrent vers l’ennemi. Or dans peu de jihâds* autant que dans celui-ci, la victoire revint à l’armée d’Ali. ♦


    (1) Coran, 31 : 34. 42


    82. ASSISTANCE A UN CROYANT DANS L EMBARRAS


    Safwân était assis un jour en présence de l’imam Sâdeq (as) lorsqu’un homme originaire de La Mecque entra soudain et exposa le problème auquel il se trouvait confronté. Il apparut qu’il s’agissait d’un problème financier et que l’homme se trouvait dans mie impasse.


    « Lève-toi vite, ordonna l’imam Sâdeq à Safwân, et va aider ton frère en religion à résoudre son problème. »


    Safwân partit donc et fut de retour lorsque le problème eut été positivement résolu.


    « Comment cela s’est-il passé ? » demanda l’Imam.


    « Dieu a permis que l’affaire s’arrange. »


    « Sache cependant que le fait, minime en apparence et auquel tu n’as dû consacrer que peu de temps, d’avoir assisté quelqu’un dans l’embarras, est plus méritoire que sept tawâfs* autour de la Ka’ba*. »


    Puis l’imam poursuivit de la sorte : «Un jour, un homme confronté à un problème vint voir l’Imam Hassan* et requit son aide. L’Imam se chaussa sur-le-champ et ils se mirent en route. En chemin, ils aperçurent Hosseyn ibn Ali * en prière.


    « Comment se fait-il, demanda à l’homme l’Imam Hassan , que tu ne sois pas allé voir Hosseyn ? »


    «C’est lui que j’ai voulu aller voir tout d’abord pour lui demander de l’aide, mais je m’en suis abstenu lorsqu’on m’a dit qu’il était en retraite (i ’tikâf *). »


    « Pourtant, reprit l’imam Hassan, si la chance lui était revenue de satisfaire à ta demande, cela eût mieux valu pour lui que tout un mois de retraite. » ♦


    83. LE PLUS PIEUX


    A 9 im des compagnons de l’imam Sâdeq (as), qui /* assistait toujours d’ordinaire aux séances de cours de rimam et aux réunions des autres compagnons, ne se montrait plus depuis un certain temps.


    L’Imam demanda un jour à l’un de ses amis : « Où est donc Untel qu’on ne voit plus depuis quelque temps ? »


    «O descendant de l’Envoyé de Dieu ! Il est tombé dernièrement dans une grande indigence. »


    « Et que fait-il donc ? »


    « Mais rien ! 11 reste chez lui et se consacre sans relâche à des pratiques religieuses. »


    « Et comment pourvoit-il à ses besoins ? »


    « L’un de ses amis a pris en charge ses dépenses. »


    « Eh bien, je jure par Dieu que cet ami est bien plus pieux que lui. » ♦


    84. LE SOUVERALN ET LE SAGE


    A e roi Nasser-ed-Din* voyageait à travers le /* Khorassan*, et dans chaque ville qu’il traversait, conformément à l’usage, des gens de tout rang social venaient l’accueillir et lui rendre visite. Et lorsqu’il quittait la ville, tous venaient le reconduire à ses portes.


    Lorsqu’il atteignit Sabzevâr*, tous ses habitants vinrent l’accueillir. La seule personne qui, sous prétexte d’être en retraite, s’abstint de venir lui faire accueil hit Hajj Mollâ Hâdi Sabzevâri, philosophe, sage et mystique de renom.


    Or la seule personne que tout au long de son voyage dans le Khorassan, le roi avait envisagé de voir de près, était précisément cet homme qui avait peu à peu acquis une renommée populaire à travers toute la Perse, aux séances de cours duquel assistaient des étudiants en théologie venus de tous les coins du pays, et qui avait fondé à Sabzevâr un immense centre d’enseignement religieux.


    Lassé de tout cet accueil, de ces visites, ces courbettes et ces flatteries, le roi décida de se rendre lui-même auprès du sage.


    « Le sage ne reconnaît ni roi ni vizir », lui dit-on.


    « Mais le roi reconnaît le sage », répondit le roi.


    Le sage hit avisé de l’affaire et un rendez-vous fut fixé. Le jour dit, aux environs de midi, le roi se rendit chez le sage en compagnie d’un seul de ses valets.


    La maison était petite, meublée fort simplement. Tandis qu’ils parlaient de choses et d’autres, le roi dit : « A tout bienfait divin son témoignage de gratitude : au don de la science celui de l’enseignement et de l’orientation, au don de la richesse celui de l’assistance et du secours, et au don de la souveraineté celui, bien entendu, de satisfaire à des désirs. Aussi souhaiterais-je que tu me demandes quelque chose afin d’avoir le bonheur d’y satisfaire. »


    « Je n’ai point de requête à fane et n’ai besoin de rien. »


    «J’ai entendu dire que tu possèdes un terrain agricole. Permets-moi d’ordonner qu’elle soit exonérée d’impôts. »


    «Le bureau des impôts est tenu de percevoir une certaine somme dans chaque ville. Son fonctionnement ne peut tolérer de transformations partielles. Si on ne me prend pas d’impôts, on en prendra davantage aux autres pour compléter la somme totale qui doit être prélevée à Sabzevâr. Que le roi ne se complaise point à me faire une réduction ou à m’exempter d’impôts, ce qui représenterait une charge pour les veuves et les orphelins. En outre, l’Etat auquel il revient de protéger la vie et les biens des gens fait aussi des dépenses qui doivent être financées. Je paie ces impôts de mon propre gré, avec satisfaction.


    «J’ai envie, dit le roi, de déjeuner aujourd’hui en ta compagnie et de goûter à ton repas de tous les jours. Ordonne donc que l’on serve ton déjeuner. »


    Le repas hit seivi sur-le-champ, et l’on posa devant le roi et le sage un grand plateau de bois contenant quelques morceaux de pain, des cuillères, un récipient de douq (1) et du sel.


    « Mange et sois certain que ce pain est licite (halâl *), car il est le produit de ma propre peine. »


    Le roi mangea une cuillerée de repas et vit bien qu’il n’était pas accoutumé à une telle nourriture, immangeable pour lui. Il demanda au sage la permission d’envelopper un peu de pain dans un mouchoir et de l’emporter comme mets béni


    (,tabcirrok*).


    Il quitta la demeure du sage quelques instants plus tard, plein d’une immense stupéfaction. ♦


    (1) Boisson à base de yaourt dans laquelle on trempe le pain. 48


    85. LE TAWHID* DE MOFADDHAL


    yf près avoir fait la prière de Asr* dans la Mosquée du Mp Prophète (a.s.s), Mofaddhal ibn Omar Ja’fari s’assit


    r ^ là, entre la chaire (minbar) de l’Envoyé de Dieu et sa tombe, et une série de pensée le submergèrent peu à peu.


    Il pensait à l’éminence du Prophète, à sa personnalité grandiose. Plus il méditait et plus grandissait son admiration empreinte de surprise.


    « Son mérite, se disait-il, se situe bien au-delà de tous les hommages rendus, de tout le respect porté au caractère sublime de cette personnalité incomparable. Ce que les hommes ont pu percevoir de sa dignité, de sa grandeur et de ses vertus est bien peu de chose en comparaison de tout ce qui leur a échappé... »


    Mofaddhal était ainsi absorbé dans ces pensées lorsque arriva Ibn Abol’Ojâ, matérialiste fameux, qui alla s’asseoir dans un coin. Puis un de ses co-doctrinaires ne tarda pas à entrer et s’assit à ses côtés, et ils se mirent à discuter.


    Cette époque, qui était celle des débuts de la dynastie abbasside, correspondait à une période d’ouverture aux autres civilisations contemporaines et de transformation de la culture islamique. Les musulmans avaient fondé eux-mêmes certaines branches scientifiques ; ils traduisaient ou avaient traduit du grec, du persan et de l’hindou des ouvrages philosophiques et scientifiques. La science et les différentes branches du Kalâm* et de la philosophie étaient nés.


    L’heure était à la confrontation des opinions et des convictions. Les abbassides respectaient la liberté de pensée


    dans la mesure où elle ne heurtait pas la politique. Les érudits non musulmans, et même les athées et les matérialistes exprimaient librement leurs opinions. Ces derniers allaient parfois même jusqu’à se réunir dans la Mosquée Sacrée auprès de la Ka’ba ou dans la Mosquée de Médine près de la tombe du Prophète. Ibn Abol’Ojâ étaient de ceux-là.


    Ce jour-là, Ibn Abol’Ojâ et son compagnon entrèrent donc tous deux à peu de temps d’intervalle dans la Mosquée du Prophète et se mirent à discuter. Us étaient suffisamment proches de Mofaddhal pour que celui-ci les entende parler, et les premiers propos d’Ibn Abol’Ojâ concernaient justement ce à quoi il était en train de méditer, à savoir le Prophète :


    «Il y a lieu de s’étonner du succès de cet homme, disait-il. Il parvint aux plus hauts rangs que nul n’a jamais pu atteindre. »


    «C’était un génie, répondit son compagnon. Il se voulait solidaire de la cause universelle. On le vit faire des choses surprenantes, extraordinaires, qui confondaient les esprits. Sages, hommes de lettres, motikallimin* et orateurs, désemparés face à lui, acquiescèrent à son appel. Puis des autres couches sociales, on vint à lui en masse et on crut en lui. C’en est au point que son nom s’est adjoint au nom du Principe dont il se disait l’envoyé. Son nom est désonnais mentionné dans YAdhân* dans tous les villages et les villes atteints par- son appel, jusque par-delà les mers, les déserts et les montagnes. En tout lieu, chacun peut entendre chaque jour à cinq reprises le cri de « Ach-hado annci Mohammadan Rassûlollâh » (1). Son nom est ainsi prononcé dans YAdhân, il l’est dans Vlqâmah*, et il ne sera ainsi jamais voué à l’oubli. »


    « Ne parlons pas davantage de Mohammad, reprit Ibn Abol’Ojâ. Je n’ai pas encore pu résoudre l’énigme que constitue sa personnalité. Poursuivons plutôt la discussion en


    parlant de la Cause Première et de l’origine de l’existence de l’être dont Mohammad fit la base de sa religion. »


    Ibn Abol’Ojâ se mit alors à discourir de sa conviction matérialiste, fondée sur l’idée que la matière est la cause première, le point de départ des phénomènes de la nature ; qu’elle n’est point une contingence et ne procède d’aucune cause créatrice indépendante, qu’elle existe par elle-même et qu’elle est incréée ; que le cosmos est incréé, dépourvu d’un créateur et d’un organisateur qui y dispenserait l’équilibre et l’harmonie ; que la nature existe par elle-même et qu’il en sera à jamais de la sorte.


    Lorsque Ibn Abol’Ojâ en airiva là, Mofaddhal ne put se contenu- davantage et explosa de colère : « Ennemi de Dieu ! s’écria-t-il. Renies-tu ton Créateur, qui t’a créé sous la meilleure des formes ? Médite donc un instant sur toi-même, sur ta vie, ton existence, tes facultés intellectuelles et ton apparence ! Inutile d’aller bien loin pour percevoir les signes et les preuves de ton statut de créaUire ainsi que de la Puissance et de la Magnificence de ton Créateur... »


    « Qui es-tu ? lui demanda Ibn Abol’Ojâ qui ne connaissait pas Mofaddhal. A quel groupe appartiens-tu ? Si tu appartiens aux motikallimin, conversons ensemble des principes et des fondements du Kalâm : nous te suivrons si tu as réellement des arguments solides à présenter. Et si tu n’es pas disciple du Kalâm, je n’ai rien à te due... Serais-tu un des compagnons de Ja’far ibn Mohammad* ? Mais lui ne nous parle point de la sorte. Bien qu’il nous entende parfois dire des propos plus osés que ceux que tu viens d’entendre, on ne l’a jamais vu s’emporter ni fane preuve de brusquerie à notre égard, h ne s’irrite jamais, n’insulte jamais. Il écoute nos propos avec patience et gravité, attendant que nous ayons exprimé jusqu’au dernier mot ce que nous avons sur le coeur. Tandis que nous


    énonçons nos arguments, il est si calme, si silencieux, si attentif que nous nous figurons qu’il s’est soumis à notre opinion. Et lorsqu’il se met à répondre, il le fait avec sollicitude; il nous met dans l’impasse par des phrases brèves et expressives, si bien que nous nous trouvons privés de la faculté de nous dérober. Si tu es un de ses compagnons, exprime-toi donc comme lui ! »


    Mofaddhal sortit de la mosquée en colère et fort ennuyé. Quel mal avait donc atteint le monde de l’Islam ! On en était anivé au point où les athées et les matérialistes s’asseyaient dans la Mosquée du Prophète et niaient hardiment toute chose.


    Il se rendit d’une traite chez l’Imam Sâdeq (as), qui lui demanda : « Mofaddhal ! Pourquoi as-tu l’air si ennuyé ? Que s’est-il donc passé ? »


    « O descendant de l’Envoyé de Dieu ! répondit Mofaddhal. J’étais à l’instant dans la mosquée, lorsque deux athées sont venus s’asseoir près de moi. Je les ai entendu dire des paroles de déni de Dieu et du Prophète qui m’ont mis hors de moi. Ils ont dit telle et telle chose et je leur ai répondu ceci et cela... »


    «Ne te fais pas de souci. Viens donc me voir dès demain et je te donnerai une série de cours sur le Tawhid*. Je discourrai des desseins divins relatifs à la Création dans les différents domaines, ceux du vivant et de l’inerte, de l’oiseau et de l’herbivore, du comestible et du non comestible, du règne végétal et ainsi de suite, autant que cela te suffise, toi et tout chercheur de vérité, et plonge dans l’étonnement athées et matérialistes. Je t’attends demain matin. »


    Mofaddhal prit congé de l’imam Sâdeq, empli d’allégresse. «Quelle heureuse conséquence, se disait-il, que celle de ma contrariété d’aujourd’hui ! »


    Cette nuit-là, il ne put trouver le sommeil. H attendit impatiemment la venue de l’aube et le moment où il se précipiterait chez l’imam Sâdeq, et cette nuit lui sembla plus longue que toutes les autres nuits.


    Au petit matin, il se rendit chez l’imam, qui lui fit signe de le suivre dans une pièce où il recevait à titre privé. L’Imam, qui connaissait le caractère de Mofaddhal, lui dit alors : «Je suppose que tu n’as pu dormir cette nuit, impatient que tu l’étais de voir le jour se lever pour venir ici. »


    « Oui, il en fut bien ainsi. »


    « O Mofaddhal ! Sache que Dieu a primauté sur tous les êtres. Il est le Commencement et la Fin des créatures... »


    « O descendant de l’Envoyé de Dieu ! Permets-moi de transcrire. Plume et papier sont prêts. »


    « Je n’y vois pas d’inconvénient. Transcris donc. »


    Et durant quatre jours consécutifs, en quatre longues séances qui durèrent chacune pour le moins toute la matinée, l’imam inculqua à Mofaddhal la leçon du Tawhid, et Mofaddhal transcrivit tout. Ces écrits devinrent un traité exhaustif.


    L’ouvrage qui existe aujourd’hui sous le nom de Tawhid de Mofaddhal, et qui compte parmi les plus complets énoncés relatifs à la raison d’être (hikmat) de la Création, résulte de cet incident et de ces quatre longues séances. ♦


    86. LA COURSE DE CHAMEAUX


    A es musulmans manifestaient beaucoup d’intérêt pour /* les concours épiques, les courses de chameaux, le tir et auti-es activités de ce type, l’Islam ayant fait une tradition de l’exercice de ce qu’un soldat doit savoir pratiquer avec adresse.


    Le Prophète (a.s.s), qui était le guide de la communauté islamique, participait en outre à ce type de concours, ce qui constituait le meilleur des encouragements pour les musulmans, et en particulier les jeunes, à apprendre les arts militaires. Aussi longtemps que cette tradition hit d’usage et que les musulmans furent encouragés en pratique dans ce domaine, la bravoure et l’esprit soldatesque furent préservés dans la société islamique.


    Le Prophète montait parfois un cheval, parfois un chameau, et concourait en personne avec les candidats. Il possédait un chameau connu pour son aptitude à la course et qui surpassait tous les chameaux auquel il se mesurait.


    Peu à peu germa dans l’esprit de certains naïfs l’idée que ce chameau devançait tous les autres parce qu’il appartenait au Prophète, et qu’il ne pouvait donc y avoir au monde de chameau qui puisse l’égaler.


    Il en hit ainsi jusqu’au jour où un bédouin vint à Médine avec son chameau et prétendit être prêt à concouru- avec le chameau du Prophète. Les compagnons du Prophète, remplis de certitude, se précipitèrent hors de la ville pour contempler cette intéressante course, d’autant plus intéressante que le Prophète s’était engagé à monter personnellement son chameau.


    Le Prophète et le bédouin firent partir les chameaux de l’endroit fixé comme ligne de départ en direction des spectateurs.


    Une excitation surprenante s’était emparée des spectateurs. Mais à l’encontre de l’attente générale, le chameau du bédouin dépassa celui du Prophète.


    Ceux qui, panni les musulmans, s’étaient forgé des convictions particulières au sujet du chameau du Prophète forent extrêmement chagrinés par cet incident, qui allait véritablement à l’encontre de leur attente. Leurs visages se rembrunirent, et le Prophète leur dit : « Il n’y a pas de quoi s’attrister. Mon chameau devançait tous les autres. Il s’enorgueillit et se dit : Il n’est pas meilleur que moi. Or la tradition divine veut que l’on trouve toujours plus haut que soi, qu’à toute ascension succède une descente et que toute morgue soit brisée. »


    Ainsi le Prophète les avisa-t-il de leur erreur en d’instructifs propos. ♦


    £09 jâ n homme vint chez Ali {ci. s) avec son fils à titre Ay d’invité. Ali les fit asseoir à la place d’honneur avec %/ beaucoup de sollicitude et de respect, et s’assit en face d’eux.


    Vint l'heure du repas, qui hit sera.


    Après le repas, Qambar, le serviteur d’Ali, appoita une serviette, un bassin et une aiguière. Ali les lui prit des mains et s’avança pour laver les mains de son invité, qui se recula en disant : « Une chose pareille serait-elle possible ? Que je tende les mains et que tu me les laves ! »


    «Ton frère est ton semblable, répondit l’Imam. Il veut te servir, en retour de quoi Dieu le récompensera. Pourquoi veux-tu t’opposer à une bonne action ? »


    L’homme persistait dans son refus, et Ali finit par invoquer Dieu, disant : « Je veux que me revienne l’honneur de servir mon frère croyant. Ne t’y oppose pas. » L’invité s’y soumit avec confusion.


    «Je t’en prie, dit encore l’Imam, lave-toi les mains tout comme tu l’aurais fait si Qambar avait voulu t’y aider. Mets de côté toute timidité et toute cérémonie. »


    Lorsqu’il eut fini de laver les mains de son invité, Ali dit à Mohammad ibn Hanafia, son honorable fils : « Quant à toi, lave les mains du fils. S’il était notre seul invité et que son père n’était pas ici présent, je lui aurais lavé les mains moi-même.


    Mais Dieu aime que là où père et fils sont présents, distinction soit faite entre eux dans le respect. »


    Mohammad se leva donc et lava les mains du jeune invité.


    «Un véritable chiite, dit l'imam Hassan Askari* qui rapportait ce récit, doit être ainsi. » ♦


    uelques habitants de Médine étaient alors atteints de y/ la lèpre. Les gens les évitaient avec répulsion et frayeur, et ces malheureux souffraient davantage encore moralement du dégoût et de l’aversion d’autrui qu’ils ne souffraient physiquement de leur maladie. Vu la répugnance qu’ils inspiraient aux autres, ils se fréquentaient entre eux.


    Un jour qu’ils étaient en train de manger ensemble, vint à passer Ali ibn Hosseyn* - Zeyn ol-Abidin {eus). Ils l’invitèrent à partager leur repas, mais Plmam s’excusa en disant : « Je fais le jeûne, sans quoi je serais descendu de monture. Mais je vous prie d’être mes invités tel joui'. » Et il passa son chemin.


    Le jour dit, l’imam fit préparer un excellent repas. Les invités se présentèrent comme convenu auparavant. Une nappe fut respectueusement étendue pour eux et l’imam mangea à leurs côtés. ♦


    89. IBN SIABAH


    /I bdol Rahmân ibn Siâbah Kûfi (le kouféeri) était encore un tout jeune homme lorsque son père quitta


    ' ^ ce monde. La mort paternelle d’une part, la pauvreté et le désoeuvrement d’autre part faisaient souffrir son âme sensible.


    On vint un jour happer à la porte de chez lui. C’était un ami de son père, venu lui faire ses condoléances et le réconforter.


    « Ton père a-t-il laissé quelque capital ? » lui demanda-t-il.


    « Non », répondit Abdol Rahmân.


    «Eh bien prends ces mille dirhams. Mais efforce-toi d’en faire un capital et d’en dépenser le bénéfice. »


    Ceci dit, l’homme passa le seuil de la porte et s’en fut.


    Réjoui, Abdol Rahmân se rendit auprès de sa mère et lui montrant la bourse de dirhams, lui conta l’incident.


    Confonnément à la recommandation de l’ami de son père, il envisagea l’exercice d’un métier, et sans remettre l’affaire au lendemain, alla convertir l’argent en marchandises. Il ouvrit boutique et se mit au travail.


    Son commerce ne tarda pas à fleurir. En faisant ses comptes, il constata qu’outre le fait qu’il gérait son existence grâce à ce capital, une grosse somme s’y était ajoutée. Il envisagea alors de faire le voyage du Pèlerinage et consulta sa mère.


    « Va d’abord voir l’ami de ton père, lui dit-elle, et rends-lui ses mille dirhams, qui sont à l’origine de notre prospérité. Tu iras à La Mecque après cela. »


    Abdol Rahmân se rendit donc auprès de l’homme et posa devant lui une bourse contenant mille dirhams. «Voici votre argent », dit-il.


    L’homme crut alors qu’Abdol Rahmân lui rendait après quelque temps le même argent parce qu’il lui avait été insuffisant.


    «Si cette somme est trop modique, dit-il, veux-tu que j’y ajoute une autre somme ? »


    « Elle n’était point insuffisante, répondit Abdol Rahmân, et ce fut au contraire un argent extrêmement fécond. Disposant à présent d’un capital, je n’ai plus besoin de cette somme et je suis venu vous la rendre en vous remerciant de votre obligeance. Qui plus est, je suis sur le point de partir- pour La Mecque et je voulais auparavant vous remettre votre argent. »


    Abdol Rahmân prit donc le chemin du Pèlerinage. Lorsqu’il l’eut accompli, il se rendit à Médine auprès de l’imam Sâdeq (as) en compagnie de la foule. Une assemblée dense s’était constituée chez l’imam. Abdol Rahmân, en raison de son jeune âge, alla s’asseoir denière tout le monde, d’où il fut témoin des allées et venues et des questions et réponses échangées avec l’imam.


    Lorsque l’assemblée se fut un peu dispersée, l’imam lui fit signe de s’approcher.


    « Et toi, as-tu quelque chose à demander ? »


    « Je suis Abdol Rahmân, fils de Siâbah Kûfi », répondit le jeune homme.


    « Comment va ton père ? »


    « Mon père s’en est allé à la Grâce de Dieu. »


    « Hélas ! Hélas ! Que Dieu lui fasse miséricorde ! Vous a-t-il laissé quelque héritage ? »


    « Non, il n’est rien resté de lui. »


    « Mais alors, comment as-tu pu faire le Pèlerinage ? »


    « D advint la chose suivante ; après la mort de mon père, nous avons été bien affligés, accablés d’une part par sa disparition et de l’autre par la pauvreté et la détresse, jusqu’au jour où un de ses amis m’apporta mille dirhams, et tout en m’adressant ses condoléances, me dit d’investir cet argent. C’est ce que je fis, et grâce au profit obtenu, j ’entrepris le voyage du Pèlerinage... »


    Lorsque Abdol Rahmân arriva à ce point de son récit, l’Imam l’interrompit pour lui demander : « Dis-moi, qu’as-tu fait des mille dirhams de l’ami de ton père ? »


    « Sur le conseil de ma mère, je les lui ai rendus avant mon départ. »


    « Bravo à toi pour ta droiture et ton honnêteté ! Veux-tu à présent que je te donne un conseil ? »


    « Je suis ton obligé ! Bien entendu ! »


    «Sois toujours véridique et sincère. Celui qui est ainsi acquiert la confiance des autres... » ♦


    90. L ’HOTEDU JUGE


    A n homme était venu chez l'imam Ali (a.s) à titre de


    gjj simple invité et fui son hôte durant quelques jours.


    Pourtant, il n’était point un invité ordinaire et avait sur le cœur quelque chose qu’il n’avait pas exprimé en premier lieu.


    En vérité, cet homme avait un différend avec un tiers, et attendait que celui-ci se présente pour- que la querelle soit exposée devant Ali. Ceci jusqu’au jour où il leva lui-même le voile en évoquant les questions de litige et de jugement.


    « Tu es donc présentement partie d’une querelle ? » lui demanda Ali.


    « Oui, Arnir al-Mornenin ! »


    « Je m’en excuse bien, mais je ne peux plus désormais t’offrir l’hospitalité, car le très noble Prophète a dit : Dès lors qu’une querelle est exposée devant le juge, celui-ci n ’a point le droit de régaler I une des parties belligérantes, si ce n ’est au cas où les deux parties répondent ensemble à une invitation. » ♦


    91. PAROLES D’EPICIERS


    /t l’époque où Ali ibn Mûssâ Ridhâ* (a. s), mandé émjr par Ma’mûn* dans le Khorassan*, acceptait le


    r dauphinat sous la contrainte à des conditions particulières, son frère Zeyd ol-Nâr se trouvait lui aussi dans le Khorassan. 1


    Or le dessein qu’il nourrissait et le soulèvement qu’il avait provoqué à Médine avaient attiré sur Zeyd la colère de Ma’mûn. Mais le calife, dont la politique d’alors exigeait qu’il ménage l’honneur et le prestige de l’imam Ridhâ, renonça à cause de lui à faire assassiner ou incarcérer son hère.


    Un jour où F Imam parlait publiquement devant une nombreuse assemblée, Zeyd attira à lui l’attention d’un certain nombre des participants, les entretenant avec éloquence de la prééminence des descendants du Prophète (a.s.s) et de leur condition exceptionnelle. «Nous, telle famille... », ne cessait-il de répéter.


    L’Imam s’avisa du discours tenu par Zeyd et l’apostropha soudain, le regard rude, mobilisant l’attention de son hère et de tous les membres de l’assemblée.


    « Eh Zeyd ! Les propos des épiciers de Koufa t’en auraient-ils fait accroire pour que tu les transmettes ainsi aux autres ? Comment peux-tu dire des choses pareilles ? Ce que tu as entendu dire de la progéniture de Fatima*, que Dieu a préservé du Feu de l’Enfer, concerne les descendants directs de Fatima, à savoir Hassan, Hosseyn et leurs deux soeurs.


    « Si comme tu le prétends, les descendants de Fatima jouissaient d’une condition particulière, tu serais ainsi plus cher à Dieu que ton père Mûssâ ibn Ja’far*, car celui-ci obéit au commandement de Dieu en ce monde, il jeûna le joui- et pria la nuit, tandis que toi, tu te rebelles à l’ordre de Dieu. Or selon tes dires, vous êtes tous deux promis au salut au même titre. C’est donc à ton avantage, car Mûssâ ibn Ja’far devint bienheureux en pratiquant, tandis que toi, tu ne pratiques point et récoltes sans avoir semé.


    «Ali ibn Hosseyn - Zeyn ol-Abidin* - disait ceci : Le


    bienfaisant parmi nous, Ahl-el-Beyt*, aura une récompense double, et le malfaisant parmi nous, un châtiment double, comme le Coran l’a stipulé au sujet des épouses du Prophète, car celui des nôtres qui fera le bien aura fait en réalité deux choses : il aura cl’une part, comme un autre, fait une bonne action, et il aura en outre préservé le prestige et l ’honneur du Prophète. Quant à celui qui fera un péché, il en aura commis deux : il aura d’une part, comme un autre, fait une mauvaise action, et il aura en outre ruiné l’honneur et le prestige du Prophète. »


    Et se tournant vers Hassan ibn Mûssa Wachâ Baqdâdi, originaire d’Irak, présent dans l’assemblée, PImam Ridhâ lui demanda : « Comment les irakiens prononcent-ils ce verset coranique : Yâ Nûho innahû laïça min ahlika innahû ‘amalon ghaïro sâlihin ? (1) »


    « O descendant de l’Envoyé de Dieu ! Certains, conformément à l’usage, disent Innahû ‘amalon ghaïro sâlihin


    (2), mais certains d’autres, ne pouvant croire que Dieu dirige Sa colère vers le fils d’un prophète, disent Innahû ‘amalo ghaïri sâlihin (3) et prétendent qu’en réalité, il n’était pas de la descendance de Nûh*, et que Dieu dit à Nûh : O Nûh ! H n est


    pas de ta descendance. S’il avait été de ta descendance, Je


    l ’aurai sauvé à cause de toi. »


    « Il n’en est nullement ainsi, reprit l’imam. Il était bien le vrai fils de Nûh, il était bien de sa descendance. Mais comme il devint malfaisant, se rebellant contre l’ordre de Dieu, son lien spirituel avec Nûh hit rompu. Ce fils tien, dit-on à Nûh, n est point vertueux, aussi ne peut-il se situer dans le rang des hommes de bien.


    « Or il en est de même de nous, Ahl el-Beyt. L’essentiel dans l’affaire est le lien spirituel, l’excellence de l’action et l’obéissance à l’ordre de Dieu. Quiconque obéit à l’ordre de Dieu est des nôtres, nous les « Gens de la Maison », même s’il n’a avec nous aucun lien de descendance, aucun lien physique. Et quiconque est pécheur n’est point des nôtres, même s’il est de la descendance véritable, de la lignée de Zahra*. Toi qui n’as avec nous aucune relation de parenté, tu es des nôtres si tu es bienfaisant et soumis à l’ordre de Dieu. » ♦


    (1) Coran, 11 : 46.


    (2) C’est-à-dire : Ce fils à toi est un fils non vertueux.


    (3) C’est-à-dire : Ce n’est pas ton fils, mais celui d’un non vertueux.


    92. LE VLELLLARD ET LES ENFANTS


    A n vieil homme était en train de faire le wûdhû* sans Ay connaître la façon correcte de procéder. L’Imam i/ Hassan* et l’imam Hosseyn*, qui étaient alors des enfants, le virent faire. Il n’y avait pas lieu d’hésiter, car il est obligatoire en Islam, le cas échéant, d’enseigner les questions religieuses et d’orienter l’ignorant : il fallait apprendre au vieil homme le wûdhû convenable.


    Cependant, le fait de lui signifier sans détour que son wûdhû n’était pas correct, non seulement l’offenserait, mais lui laisserait à jamais un souvenir amer du wûdhû lui-même. Qui sait, peut-être prendrait-il même une telle remarque comme un affront, s’obstinant alors dans son erreur pour ne jamais se coniger ?


    Les deux enfants, ayant médité sur la façon de le lui faire remarquer de façon indirecte, se mirent alors à controverser de telle sorte que le vieil homme les entende.


    « Mon wûdhû est plus exact que le tien ! » disait l’un.


    « C’est le mien qui est plus correct ! » répliquait l’autre.


    Ils s’accordèrent à faire tous deux le wûdhû sous les yeux du vieil homme afin que celui-ci arbitre entre eux. Et conformément à leur accord, ils firent tous deux sous le regard du vieillard un wûdhû con-ect et complet.


    Le vieil homme réalisa alors en quoi consistait un wûdhû convenable. Il devina le dessein véritable des deux enfants dont


    la candide sollicitude, l’intelligence et la sagacité l’impressionnèrent fort.


    « Votre wûdhû à tous deux, leur dit-il, est correct et complet. C’est moi, ignorant vieillard, qui ignorais encore comment l’accomplir. Vous m’avez éclairé par la sollicitude que vous témoignez à la communauté de votre grand-père, et je vous en remercie. » ♦


    93. LE MESS A GE DE SA ’AD


    


    Le tragique et tumultueux épisode d’Ohod* était parvenu à son terme. Les musulmans avaient commencé par faire mordre la poussière à un groupe de vaillants païens quraichites et les avaient contraints à prendre la fuite par une lourde attaque et un combat loyal. Mais la négligence et le désistement d'un certain nombre de soldats ne tarda pas à entraîner un retournement de situation et les musulmans, pris au dépourvu, donnèrent un grand nombre de victimes. N’eût été la résistance du Prophète (a.s.s) et d’un groupe restreint, c’en eut été fait des musulmans. Mais ceux-ci parvinrent en fin de compte à rassembler leurs forces et à enrayer la défaite finale.


    Ce qui ruina plus que tout le moral des musulmans fut une rumeur mensongère annonçant la mort du Prophète. Cette rumeur affaiblit le moral des musulmans et donna au contraire aux païens du courage et de l’ardeur. Mais dès que les quraichites s’avisèrent de son caractère mensonger, se contentant de la victoire acquise, ils reprirent le chemin de la Mecque.


    Parmi les musulmans, un certain nombre furent tués. Un certain nombre de blessés jonchaient le sol, et nombreux étaient ceux qui, terrifiés, s’étaient disséminés ça et là. Seul un petit groupe était resté auprès du Prophète.


    Ceux qui, blessés, étaient tombés à terre, ainsi que ceux qui, dispersés, avaient pris la hiite, ne savaient rien du dénouement


    des événements, ni même si le Prophète était encore en vie ou non.


    Un des musulmans en fiiite, venant à passer près d’un blessé, Sa’ad ibn Rabi’, qui avait reçu douze blessures, lui dit :


    « A ce qu’il parait, le Prophète a été tué ! »


    « Mais le Dieu de Mohammad est vivant et ne périra jamais ! lui répondit Sa’ad. Notre devoir n’était pas de défendre la personne du Prophète pour que l’affaire soit classée s’il était tué. C’est notre religion que nous avons défendue et notre devoir subsiste. »


    Le Prophète, de son côté, nommait un à un ses compagnons pour voir qui était vivant et qui était mort, lequel parmi les blessés était guérissable et lequel ne l’était pas.


    « Qui se porte volontaire, demanda-t-il, pour me rapporter des nouvelles exactes de Sa’ad ibn Rabi’ ? »


    « J’y suis prêt », dit un des Ansars*.


    L’homme ansar partit donc et trouva Sa’ad parmi les morts, tandis qu’il lui restait encore un souffle de vie.


    « Le Prophète m’a chargé de lui rapporter de tes nouvelles, de lui dire si tu es mort ou vivant. »


    «Transmets-lui mon salut (salâm), et dis-lui que Sa’ad compte parmi les morts, car- il ne lui reste que quelques instants à vivre. Dis-lui aussi ceci de ma part : Que Dieu t’accorde les meilleures récompenses dignes d’un prophète. Et propage de ma part parmi les Ansars et les compagnons le message suivant : Vous n’auriez point d’excuse auprès de Dieu s’il arrivait malheur au Prophète tandis que vous êtes en vie. »


    L’homme ansar n’avait pas encore quitté Sa’ad ibn Rabi’ lorsque celui-ci rendit l’âme à Dieu. ♦


    94. UNE DU’A EXA UCEE


    ^ 4 on Dieu ! Ne me fais pas retourner parmi les


    Tels étaient les propos que Hind, l’épouse d’Amro ibn Jainûh, l’entendit prononcer lorsqu’il se mit en route, en larmes, pour participer au combat d’Ohod*.


    C’était la première fois qu’Amro ibn Jamûh participait au jihâd* avec les autres musulmans. S’il n’y avait jamais pris part jusqu’alors, c’est parce qu’il boitait, et boitait même très fort. Or selon la prescription explicite du Coran, le jihâd n’incombe ni à l’aveugle, ni au boiteux, ni au malade. (1)


    S’il ne participait pas lui-même au jihâd, Amro avait en revanche quatre lions de fils toujours présents dans les rangs de l’armée du Prophète (a.s.s), et nul n’attendait d’Amro qu’il prenne les amies et rejoigne les rangs des combattants.


    Les membres de la famille d’Amro, lorsqu’ils apprirent sa décision, vinrent y mettre leur veto. «Non seulement tu es exempté par la Chari ’a*, disaient-ils, mais tu as en outre quatre fils, vaillants soldats, qui partent avec le Prophète, h n’est donc point nécessaire que tu partes toi aussi en campagne ! »


    «J’aspire autant que mes fils et pour la même raison au bonheur étemel et au Paradis perpétuel. C’est tout de même surprenant ! Eux partir et accéder à la faveur du martyre, et moi rester au logis près de vous ! C’est hors de question ! »'


    Mais les membres de la famille d’Amro ne le laissèrent pas en paix pour autant et venaient sans cesse, l’un après l’autre, pour l’en dissuader. Pour se débarrasser d’eux, Amro recourut au Prophète lui-même.


    « O Envoyé de Dieu ! Ma famille veut me cloîtrer chez moi et m’empêcher de participer au jihâd dans le Chemin de Dieu. Par Dieu, j’aspire à aller au Paradis avec cette jambe boiteuse ! »


    « O Amro ! Tu as pourtant une excuse légitime. Dieu t’a exempté, le jihâd ne t’incombe point. »


    « O Envoyé de Dieu ! Je le sais bien, et pourtant... »


    Le Prophète demanda à la famille d’Amro de ne pas s’opposer à lui.


    « Laissez-le partir, dit-il. Il aspire au martyre, peut-être Dieu le lui accordera-t-il. »


    Une des scènes les plus émouvantes d’Ohod fut celle du combat d’Amro qui s’infiltrait au coeur de l’année ennemie en criant : « J’aspire au Paradis ! » Un de ses fils avançait derrière lui, et tous deux combattirent avec une grande ardeur jusqu’à être tués.


    Après les combats, nombre de femmes de Médine sortirent de la ville pour s’informer de près des événements, en particulier en raison de nouvelles alarmantes parvenues à Médine.


    Aïcha*, l’épouse du Prophète, était parmi elles. A une petite distance de la ville, elle aperçut Hind, l’épouse d’Amro ibn Jamûh, qui tirait sur la bride de son chameau, chargé de trois dépouilles, en direction de Médine.


    « Quelles sont les nouvelles ? » s’enquem Aïcha.


    « Le Prophète, Dieu soit loué, est encore en vie. Nous n’avons pas de peine tant qu’il est sain et sauf. Autre nouvelle : Dieu a renvoyé les incrédules avec leur rage... (2). »


    « De qui sont ces dépouilles ? »


    « Ce sont celles de mon frère, de mon fils et de mon époux. »


    « Où les emportes-tu donc ? »


    « Je les emporte à Médine pour les y enterrer. »


    En disant ceci, Hind tirait sur la bride du chameau en direction de Médine, mais le chameau la suivait avec peine et finit par s’agenouiller.


    « La charge de l’animal est lourde, dit Aïcha. Il ne peut pas la tramer. »


    « Mais non, répondit Hind, ce chameau est extrêmement fort. Il transporte aisément d’habitude le faix de deux chameaux. Il doit y avoir une autre raison. »


    Et elle fit avancer le chameau, mais dès qu’elle voulut le diriger vers Médine, il s’agenouilla de nouveau. Pourtant, lorsqu’elle tourna l’animal en direction d’Ohod, elle le vit se mettre en marche avec célérité. C’était une situation fort étonnante aux yeux de Hind : l’animal se refusant à avancer vers Médine marchait en direction d’Ohod avec docilité et promptitude.


    « Cette affaire renfermerait-elle quelque secret ? » se demandait-elle.


    Et tirant sur la bride du chameau portant les dépouilles, elle retourna à Ohod d’une traite et se rendit auprès du Prophète.


    « O Envoyé de Dieu ! Il se passe une chose surprenante. J’ai chargé ces dépouilles sur l’animal pour les emporter à Médine et les y enterrer. Or lorsque je veux l’emmener vers Médine, il


    ne m’obéit, tandis qu’en direction d’Ohod il me suit docilement. Pourquoi ? »


    « En partant pour Ohod, ton époux a-t-il dit quelque chose ? »


    « O Envoyé de Dieu ! Après qu’il se soit mis en route, je l’ai entendu dire ces mots : Mon Dieu ! Ne me fais pas retourner parmi les miens ! »


    «C’est donc cela ! L’invocation sincère de ce martyr a été exaucée et Dieu ne veut pas que cette dépouille s’en retourne. On trouve parmi vous, les Ansars, des gens que Dieu exauce lorsqu’ils L’invoquent. Amro ibn Jamûh, ton époux, était l’un de ceux-là. »


    Les trois coips furent donc enterrés à Ohod même conformément à l’avis du Prophète, qui se tourna alors vers Hind en disant : « Ces trois hommes seront ensemble dans l’Au-delà. »


    « O Envoyé de Dieu ! dit Hind. Prie Dieu que je les rejoigne moi aussi ! » ♦


    (1) «Nul grief à l’aveugle, nul grief au boiteux, nul grief au malade... » (s’ils s’abstiennent de combattre) (Coran, 48 : 17).


    (2) Il s’agit d’un verset coranique.


    95. UNE IMMUNITE ABOLIE


    A es musulmans qui avaient émigré de La Mecque en / Abyssinie, suite aux persécutions des quraichites, étaient dans l’attente quotidienne de quelque nouvelle de la Mecque et des mecquois.


    Bien qu’ils fussent, eux et leurs coreligiomaires - eux les porte-étendards du monothéisme et de l’équité - en grande minorité par rapport à la multitude des opposants (c’est-à-dire des idolâtres et des partisans de l’ordre social établi), ils étaient pourtant certains que le nombre de leurs condisciples augmentait et que celui de leurs opposants diminuait de jour en jour.


    Plus encore, ils ne désespéraient pas de voir- tous les quraichites sortir sous peu de leur inconscience et choisir la voie de la perfection, et renonçant comme eux à l’idolâtrie, suivre le chemin des musulmans.


    Il advint que dans la région d’Abyssinie où ils se trouvaient, se répandit la rumeur selon laquelle tous les quraichites avaient changé d’avis et embrassé l’Islam. Bien que cette nouvelle n’eut pas été officiellement confirmée, la foi des musulmans et leur immense espoir de voir l’Islam se répandre et vaincre poussèrent une partie d’entre eux à reprendre le chemin de La Mecque sans attendre que les autorités officielles attestent cette rumeur.


    Parmi eux se trouvait Osmân ibn Maz’ûn, célèbre compagnon fort aimé du Prophète et respecté de tous les musulmans. Lorsqu’il arriva à proximité de La Mecque, Osmân réalisa que


    cette rumeur était mensongère et que les quraichites avaient au contraire intensifié leur persécution envers les musulmans. Il ne pouvait pourtant dès lors ni avancer ni reculer, car l’Abyssinie n’étant pas à deux pas de là, il n’était point aisé d’y retourner, et entrer dans La Mecque signifiait se soumettre à la toiture.


    L’idée finit par lui venir à l’esprit de profiter d’une coutume en usage parmi les arabes et qui consistait à se placer sous Pégide d’un des influents quraichites.


    Selon cette coutume, si quelqu’un demandait à un autre de lui accorder l’immunité, c’est-à-dire de lui donner asile et de le protéger, ce dernier acquiesçait, le protégeant au risque de Sa propre vie. C’était une honte pour l’homme arabe que de refuser sa protection à celui qui la lui demandait, appartint-il à l’ennemi, ou de s’abstenir de le protéger après la lui avoir accordée.


    Osmân entra donc dans La Mecque à la minuit et se rendit directement chez Walid ibn Moghira Maklizûmi, qui comptait parmi les quraichites opulents et influents, et lui demanda sa protection, que Walid lui accorda.


    Le lendemain, à l’heure où les notables quraichites avaient coutume de se réunir dans la Mosquée Sacrée, Walid y amena Osmân ibn Maz’ûn. Il y annonça solennellement qu’Osmân était désormais sous son égide, et que quiconque Pimportunerait dès lors importunerait Walid en personne.


    Les quraichites, qui respectaient Pégide de Walid ibn Moghira, n’importunèrent donc point Osmân, qui acquit ainsi une immunité inviolable, allant et venant librement et participant comme l’un d’eux aux assemblées des quraichites.


    Mais pendant ce temps, les quraichites ne cessaient pas de persécuter et de torturer les autres musulmans, et ceci


    tourmentait profondément Osmân, qui ne pouvait supporter de voir sa propre tranquillité et la souffrance de ses compagnons.


    « Il n’est pas juste, se disait-il, que je sois en paix sous la protection d’un polythéiste tandis que mes frères en religion subissent la toiture et la persécution. »


    Aussi se rendit-il auprès de Walid ibn Moghira, à qui il dit : « Je te suis reconnaissant de m’avoir donné asile et de m’avoir protégé. Mais je veux désormais me soustraire à ta protection et me joindre à mes compagnons. Laisse-moi subir ce qu’ils subissent. »


    «Mon protégé ! lui répondit Walid. Ma protection n’aurait-elle donc pas su te mettre à l’abri ? »


    « Je ne suis point insatisfait à cet égard. Mais je voudrais vivre dès lors sous la seule égide de Dieu. »


    « Puisqu’il en est ainsi, viens donc à la Mosquée Sacrée, tout comme le premier jour où je t’y ai emmené pour annoncer ta tutelle à l’assemblée publique des quraichites, et annonces-y officiellement que tu te soustrais à ma protection. »


    Walid et Osmân se rendirent donc ensemble à la Mosquée Sacrée, et lorsque les chefs quraichites se furent rassemblés, Walid déclara : «Que tous sachent qu’Osmân est venu annoncer qu’il s’est soustrait à ma protection. »


    « Il dit vrai, enchaîna Osmân. C’est dans ce dessein que je suis venu ici, et j’ajouterai que durant la période où j’étais sous l’égide de Walid, il m’a bien protégé : je n’ai aucune raison d’être insatisfait. Si je me soustrais à son égide, c’est uniquement parce que je n’aime point à considérer comme protecteur un autre que Dieu. »


    C’est ainsi que prit fin le patronage d’Osmân et que fut abolie l’immunité dont il jouissait jusqu’alors. Pourtant, il participa


    comme les jours précédents à l’assemblée des quraichites, comme si rien n’avait changé.


    Or ce jour-là arriva justement à La Mecque Labid ibn Rabi’a, poète arabe de renom, venu lire devant l’assemblée des quraichites son célèbre poème, qui est un des chefs-d’oeuvre de la poésie arabe préislamique et qu’il venait de composer. Son poème commence par ce vers : « Toute chose, hormis Dieu, est vaine et nulle », dont le Prophète a dit qu’il était le plus juste qu’un arabe ait récité jusqu’alors.


    Labid se joignit donc à l’assemblée des quraichites pour réciter son poème. L’auditoire devint toute ouïe, et Labid commença à réciter avec orgueil et suffisance.


    Dès qu’il eut déclamé le premier vers, Osmân ibn Maz’ûn, assis dans un coin, l’interrompit en s’exclamant : «Bravo ! Tu as dit vrai, tout sauf Dieu est vain et nul. »


    Mais lorsque Labid eut récité le second vers - «Et tout bienfait est inéluctablement périssable » -, Osmân s’écria cette fois : «Mais là, tu as menti ! Tous les bienfaits divins ne sont pas périssables. Ce n est vrai que pour les bienfaits divins d’ici-bas. Les bienfaits divins de l’Au-delà sont tous perpétuels. »


    Toute l’assemblée se tourna vers Osmân ibn Maz’ûn, cet homme si plein de toupet. Nul ne s’attendait à ce que dans une assemblée constituée des nobles et des notables quraichites, à laquelle s’était jointe une personnalité comme Labid ibn Rabi’a, venu de loin pour présenter son chef d’oeuvre, un homme comme Osmân qui une heure auparavant était encore sous l’égide d’un autre, qui ne jouissait désormais d’aucune sécurité et dont tous les coreligionnaires vivaient sous la toiture, montre une telle hardiesse à exprimer son opinion.


    «Récite-nous de nouveau ton poème ! » dit l’assemblée à Labid.


    Mais au premier vers - « Toute chose, hormis Dieu, est vaine et nulle » -, Osmân renchérit : « C’est vrai ! C’est juste ! ».


    Et lorsque Labid eut dit : « Et tout bienfait est inéluctablement périssable », Osmân répliqua : « C’est un mensonge. Il n’en est pas ainsi. Les bienfaits divins de l’Au-delà ne sont point périssables ! »


    Cette fois, Labid lui-même se montra le plus importuné de tous.


    «O quraichites ! s’écria-t-il. Par Dieu, vos assemblées n’étaient pas ainsi autrefois. On ne trouvait point panni vous de ce type d’individus insolents et impolis. Comment se fait-il qu’il en soit de la sorte à présent ? »


    Un des membres de l’assemblée, désireux de plaire à Labid et de l’entendre poursuivre la récitation de son poème, lui répondit : «Ne t’offense pas des paroles de cet homme. C’est un dément qui n’est d’ailleurs pas le seul. On trouve maintenant dans cette ville un certain nombre d’autres déments, tous de la même croyance. Ils ont quitté notre religion et s’en sont choisis une autre. »


    Osmân fit une réponse fort vive à l’auteur de ces propos, qui ne put se contenir davantage. Il se leva et gifla violemment Osmân au visage, lui meurtrissant l’oeil.


    « Osmân ! dit un des membres de l’assemblée. Tu n’as pas su gré, et tu étais pourtant sous l’égide d’un homme honorable. Si tu étais resté sous la protection de Walid ibn Moghira, ton oeil ne serait pas dans cet état maintenant. »


    « La protection de Dieu, répondit Osmân, est plus sûre et plus vénérable que celle de tout autre, qui qu’il soit. Pour ce qui est


    de mon oeil, sache que l’autre oeil aspire à accéder à l’honneur dont a joui le premier. »


    Walid ibn Moghira s’avança alors et lui dit : « Osmân ! Je suis prêt à renouveler ma protection. »


    «Quant à moi, répondit Osmân, j’ai décidé de n’accepter d’autre protection que celle de Dieu. » ♦


    96. PREMIERE DEVISE


    A es rumeurs venues de la Mecque, se propageant de f* temps à autre au sein de la tribu de Bani Ghafîâr, avaient attiré l’attention d’Abûdhar, d’un naturel curieux et investigateur.


    Abûdhar avait très envie de connaître la nature des événements qui se déroulaient à La Mecque, mais il ne comprenait pas grand-chose aux rumeurs éparses et désordonnées qui lui parvenaient parfois par l’intermédiaire de certains.


    Tout ce dont il était certain, c’était de l’avènement à La Mecque d’une parole nouvelle que les mecquois s’évertuaient fort à étouffer. Mais quelle était cette parole ? Et pourquoi les mecquois s’y opposaient-ils ? h n’en savait rien.


    Son hère s’apprêtant à partir pour La Mecque, Abûdhar lui dit : «h parait qu’un homme s’est manifesté à La Mecque et qu’il transmet une parole nouvelle, dont il prétend qu’elle lui a été révélée par Dieu. Puisque tu t’y rends, renseigne-toi donc et rapporte-moi des nouvelles précises. »


    Les jours passèrent dans l’attente du retour de son hère. « Eh bien, lui demanda-t-il lorsqu’il fut revenu, quelles nouvelles ? De quoi s’agit-il ? »


    «D’après les renseignements que j’ai pu obtenir-, c’est un homme qui appelle les gens à de bonnes moeurs, h transmet une parole qui n’est pas de la simple poésie. »


    «J’escomptais davantage de renseignements ! Cela ne me suffit pas. Il me faut donc y aller en personne et m’aviser de la vérité de cette affaire. »


    Abûdhar, son havresac chargé de quelques vivres sur le dos, prit donc sur-le-champ la route de La Mecque, résolu à rencontrer à tout prix l’homme porteur de cette parole nouvelle, et à entendre ses propos de vive voix.


    Mais Abûdhar ne le connaissait point, et n’osait pas s’enquérir de lui auprès d’autrui.


    Il régnait à La Mecque une atmosphère menaçante. Abûdhar, sans adresser la parole à quiconque, était attentif à son entourage et prêtait l’oreille aux propos des gens, en quête d’un signe de celui qu’il recherchait.


    La Mosquée Sacrée était le foyer d’informations de la ville, et Abûdhar s’y rendit avec son havresac. Il y passa la journée sans obtenir d’indice jusqu’à une heure avancée de la nuit et, fort las, s’étendit sur place.


    Un jeune homme ne tarda pas à passer près de lui, qui regarda Abûdhar de la tête aux pieds d’un air scrutateur et passa son chemin. Le regard du jeune parut à Abûdhar lourd de sens, et le sentiment lui traversa le coeur que ce jeune homme était peut-être digne d’être infonné de son secret. Il se leva donc et lui emboîta le pas, mais il n’osa pas l’aborder et regagna sa place.


    Le lendemain, il passa la journée entière en investigation dans la Mosquée Sacrée, sans trouver davantage d’indice de celui qu’il recherchait. La nuit tombée, il s’allongea sur place. Exactement à la même heure que la nuit précédente, apparut le fameux jeune homme, qui s’avança vers lui.


    « Ne serait-il pas temps, demanda-t-il à Abûdhar avec déférence, que tu rentres chez toi pour y passer la nuit ? »


    Et sur ces mots, il emmena Abûdhar chez lui. Abûdhar hit son hôte durant cette nuit-là, mais il s’abstint encore de lui confier son secret, et le jeune homme ne lui demanda rien non plus.


    Au lever du jour, Abûdhar ht ses adieux et regagna la Mosquée Sacrée en quête de celui qu’il recherchait. Mais il y passa encore mie journée jusqu’au soir sans avoir pu saisir quelque indication que ce soit à travers les propos épars des gens.


    La nuit était déjà bien entamée lorsque revint le jeune homme. Il emmena Abûdhar chez lui et brisa cette fois le silence :


    « Peux-tu me dire pour quelle affaire tu es venu dans cette ville ? »


    « Je te le dirai si tu t’engages à m’aider. »


    « Je te promets de ne pas te refuser mon aide. »


    «En vérité, dit Abûdhar, j’entends dire depuis un certain temps au sein de ma tribu qu’un homme s’est manifesté à La Mecque, énonçant des propos dont il prétend qu’ils lui ont été révélés par Dieu. Je suis venu pour le voir en personne et me renseigner à propos de son action. Dis-moi, quelle opinion as-tu de cet homme ? Et peux-tu m’indiquer où le trouver ? »


    « Sois sûr qu’il est dans le vrai, que ce qu’il dit provient véritablement de Dieu. Je t’emmènerai auprès de lui au matin. Mais tu le sais toi-même, si les gens de cette ville apprenaient que je te conduis chez lui, notre vie à tous deux serait mise en danger. Demain matin, je partirai donc en avant. Quant à toi, suis-moi un peu à distance et regarde où je vais. Je surveillerai les alentours, et si je pressens un danger, je m’arrêterai et me pencherai en avant comme quelqu’mi qui viderait par exemple


    un récipient. Tu seras averti du danger par ce signe et tu t’éloigneras. Mais si aucun danger ne survient, suis-moi partout où j’irai. »


    Le lendemain, le jeune homme qui n’était autre qu’Ali ibn Abitâleb sortit de chez lui et se mit en chemin, Abûdhar à sa suite. Ils ne rencontrèrent heureusement aucun danger, et Ali conduisit Abûdhar jusque chez le Prophète (as.s).


    Abûdhar s’absorba dans l’observation du Prophète et dans l’écoute des versets coraniques. Il n’attendit pas la seconde séance pour embrasser l’Islam avec ferveur, et donna sa parole au Prophète de ne se soucier d’aucun blâme aussi longtemps qu’il serait en vie et de ne dire toujours que la vérité, même si elle était amère.


    « Retourne à présent au sein de ta tribu, lui dit l’Envoyé de Dieu, et appelle les tiens à l’Islam, en attendant mon troisième commandement. »


    « Très bien, répondit Abûdhar, mais je jure par Dieu qu’avant de quitter cette ville, j’irai parmi ces gens et témoignerai en faveur de l’Islam, vaille que vaille. »


    Abûdhar sortit et se rendit au coeur de La Mecque, dans la Mosquée Sacrée. « J’atteste qu’il n’y a de dieu que Dieu et que Mohammad est Son serviteur et Son envoyé ! » s’écria-t-il au sein de l’assemblée des quraichites.


    En entendant cette devise, les mecquois se jetèrent, sans lui laisser le temps de s’expliquer, sur cet homme qu’ils ne connaissaient nullement. Et si Abbâs ibn Abdol Mottalib* ne s’était pas interposé, il n'aurait pas eu la vie sauve.


    « Cet homme est de la tribu de Bani Ghaffar, dit Abbâs aux mecquois. La voie commerciale des quraichites, de La Mecque à la Syrie et vice versa, passe par le territoire de cette tribu.


    N'avez-vous pas songé que si vous tuiez un des leurs, vous ne pourriez plus traverser leur territoire en sécurité ? »


    Abûdhar hit ainsi sauvé de la colère des quraichites, mais son coeur n’était pas encore tout à fait apaisé.


    « Je vais refaire cela une seconde fois, se dit-il. Faisons-leur entendre cette parole qu’ils n’aiment point. Qu’ils l’entendent afin de s’y accoutumer peu à peu. »


    Le lendemain, il retourna donc à la Mosquée Sacrée et répéta la devise de la veille. Les quraichites se jetèrent de nouveau sur lui, et il hit sauvé comme la veille par l’intervention d’Abbâs.


    Après cet incident et conformément à l’ordre du Prophète, Abûdhar retourna parmi les membres de sa tribu et oeuvra à les instruire et à les guider. Lorsque le Prophète émigra de La Mecque à Médine, Abûdhar l’y rejoignit et y vécut presque jusqu’à la fin de sa vie.


    h garda jusqu’au bout son franc-parler, qui lui valut d’être expatrié sous le califat d’Osmân*, en Syrie d’abord, puis en un lieu situé hors de Médine et appelé Rabaza, où il mourut dans la solitude. Le Prophète avait dit à son sujet : « Que Dieu absolve Abûdhar, lui qui vit seul, qui mourra seul et qui sera ressuscité seul. » ♦


    9 7. ABSENCE NOCTURNE


    A e Prophète (a.s.s) avait cinquaiite-ciiiq ans lorsqu’il /* épousa une jeune fille nommée Aïcha. Il avait épousé en premières noces Khadija, deux fois veuve et de quinze ans plus âgée que lui. Ce mariage eut lieu alors qu’il avait vingt-cinq ans et Khadija quarante ans. Celle-ci mit au monde plusieurs enfants et fut son unique épouse jusqu’à sa mort à l’âge de soixante-cinq ans.


    Le Prophète se remaria ensuite avec une veuve du nom de Sawda, puis avec Aïcha. Et si le Prophète prit ensuite plusieurs autres épouses après elle, toutes étaient veuves, souvent d’âge mûr, ayant parfois de grands enfants.


    Aïcha se vantait toujours auprès des autres épouses du Prophète de sa propre beauté et d’être la seule femme à n’avoir eu d’autre époux que lui. Ces deux choses l’avaient rendue orgueilleuse, et elle attristait parfois l’Envoyé de Dieu.


    Aïcha attendait du Prophète qu’il ne prête pas attention à d’autres femmes qu’elle : n’est-il pas naturel que de vivre avec des femmes mûres et dépourvues de beauté ne représente qu’une privation pour un homme ayant par ailleurs une épouse jeune et belle, en particulier s’il tenait comme le Prophète à respecter le bon droit de chacune.


    Mais les nombreux mariages du Prophète reposant sur les intérêts sociaux et politiques de l’Islam de son époque et non sur d’autres bases, il ne prêtait point attention à ce genre de chose, et de cette date jusqu à la fin de sa vie - ce qui représente environ dix années -, il choisit de nombreuses épouses parmi


    les femmes privées de protection à cause de la mort de leur époux ou pour quelque autre raison.


    Une autre question contrariait parfois Aïcha : le Prophète ne restait jamais couché toute la nuit, dont il passait un tiers ou la moitié, parfois même davantage, à prier, à réciter le Coran et à invoquer le Pardon de Dieu. (1)


    Un soir où il devait passer la nuit auprès d’Aïcha, le Prophète posa son manteau et ses chaussures au pied du ht et se coucha. Mais après un moment d’attente, croyant Aïcha endormie, il se leva sans bruit, se rechaussa et sortit discrètement.


    Or Aïcha était encore éveillée, et cette affaire lui parut bien surprenante : elle voyait d’habitude le Prophète quitter le lit pour se consacrer à des pratiques religieuses dans un coin de la pièce, il n’était encore jamais arrivé qu’il aille dehors au cours d’une nuit chez elle.


    « Le Prophète ferait-il une chose pareille ? se demanda-t-elle. Passerait-il une nuit qui me revient auprès d’une autre femme ? Si encore ses autres épouses jouissaient de quelque jeunesse, de quelque charme, s’il s’était entouré de beautés... Mais il ne l’avait pas fait, rassemblant autour de lui une poignée de femmes veuves et d’âge mûr... »


    Quoi qu’il en soit, il lui fallait savoir où il s’en allait donc à cette heure de la nuit, avant même qu’elle se soit endormie.


    Ainsi, Aïcha s’habilla en hâte et se mit à suivre le Prophète comme une ombre. Elle le vit se diriger sans détour vers un lieu planté d’arbres situé à proximité de Médine et dont on avait fait un cimetière à sa demande (2). h s’arrêta quelque part, et Aïcha, le suivant discrètement, se cacha dans un coin. Elle le vit alors lever à trois reprises les mains vers le ciel, avant de repartir dans une autre direction.


    Aïcha continuait de le suivre. Le Prophète accélérant le pas, elle en fit de même. Il se mit ensuite à courir et elle se mit à courir derrière lui.


    Puis il reprit le chemin de la maison. Le devançant comme l’éclair, Aïcha arriva avant lui et se recoucha. Lorsque le Prophète entra, il entendit sa respiration précipitée.


    « Aïcha, lui demanda-t-il, pourquoi halètes-tu donc comme un cheval qui a couru au galop ? »


    « Ce n'est rien, ô Envoyé de Dieu ! »


    «Dis-le moi, sans quoi Dieu ne me laissera pas dans l’ignorance. »


    « O Envoyé de Dieu ! J’étais encore éveillée lorsque tu es sorti, et j’ai voulu savoir où tu allais à cette heure de la nuit. Je suis sortie derrière toi et je t’ai observé pendant tout ce temps. »


    « Cette silhouette que j’ai aperçue au retour, c’était donc toi ! »


    « Oui, ô Envoyé de Dieu ! »


    Tapotant doucement du poing le dos d’Aïcha, le Prophète lui dit : « Cette idée te serait-elle venue à l’esprit que Dieu et Son Prophète puissent faire preuve d’injustice à ton égard et accorder à autrui ce qui te revient de droit ? »


    « O Envoyé de Dieu ! Dieu sait donc tout ce qu’on cache et t’en informe ? »


    «Mais oui ! Si je suis allé au Baqi* cette nuit, c’est parce que Jibraïl*, l’Ange de Dieu, est venu m’appeler, te dissimulant son appel. Je lui ai répondu à ton insu, et te croyant endormie, je n’ai pas voulu te réveiller et te dire qu’il me faut être seul pour écouter la Révélation Divine. J’ai crains en outre que tu ne t’effraies et je suis sorti de la pièce sans bruit. L’Ange de Dieu


    m’a ordonné de me rendre au Baqi et d’invoquer la Miséricorde Divine pour ses ensevelis. »


    « O Envoyé de Dieu ! Si je veux, moi, invoquer la Miséricorde de Dieu pour les défunts, que dois-je dire ? »


    « Dis ceci : Que la Paix soit sur vous, ô croyants et croyantes qui habitez ces tombes. Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui nous ont précédés et à ceux qui viendront après nous. Nous vous rejoindrons si Dieu le veut. » ♦


    (1) «Oui, ton Seigneur sait que tu te tiens debout près des deux tiers, de la moitié ou du tiers de la nuit ; de même, une partie de ceux qui sont avec toi. C’est Dieu Qui détermine la nuit et le jour... » (Coran, 73 :20)


    (2) Il s’agit du cimetière du Baqi, dont le nom signifie « lieu planté d’arbres ».


    98. PROGRAMME D’ACTION


    la suite de l’assassinat d’Osmân*, dans un climat «F propice à une révolution, il ne restait pour le califat


    r ^ d’autre candidat qu’Ali (as), et les gens vinrent le voir- par vagues pour lui prêter serment d’allégeance.


    Le second jour de l’allégeance, Ali monta en chaire, et après des propos préliminaires et une série d’exhortations, poursuivit son discours de la sorte :


    « O vous, les hommes ! Après le décès du Prophète, les gens ont choisi Abûbakr comme calife, lequel désigna Omar comme son successeur. Omar, lui, mit la désignation du calife à la charge d’un conseil, à l’issue duquel Osmân devint calife à son tour. Osmân agit de telle sorte qu’il s’attira votre contestation, et finit par être assiégé chez lui et assassiné. Puis vous avez fait appel à moi et m’avez prêté serment d’allégeance de votre plein gré. Je suis un des vôtres, semblable à vous. Ce qui est votre partage est aussi le mien, et ce qui vous incombe m’incombe pareillement.


    «(...) La discorde a reflué comme des lambeaux de nuit sombre, et seul peut assumer la charge du califat celui qui est à la fois fort, persévérant, perspicace et sage. Mon dessein est de vous faire revenir aux moeurs du Prophète. Tout ce que je promettrai, je l’accomplirai, à condition que vous fassiez vous aussi preuve de fermeté et de constance, h nous faudra bien entendu requérir l’aide de Dieu. Sachez que je suis pour le Prophète après son décès ce que j’étais pour lui de son vivant.


    « Respectez la discipline et l’obéissance. Faites ce que je vous dirai de faire. Si vous constatez quelque chose qui vous semble étrange et inacceptable, ne vous empressez pas de désavouer, car je n’entreprends rien tant que je n’en ai pas reconnu le devoir' et que je n’ai pas de justification auprès de Dieu. Dieu Clairvoyant nous voit tous et II est avisé de toute chose.


    « Je n’ai pas d’inclination naturelle pour la gérance du califat, car j’ai entendu le Prophète dire :


    « Quiconque prendra après moi les rênes des affaires de la Communauté sera maintenu au Jour du Jugement sur le Pont de Sirât*. Les anges ouvriront devant lui le compte-rendu de ses actes. S ’il a été équitable, Dieu le sauvera à cause de cette équité, et s’il a été oppresseur, Le Sirât bougera d’une telle secousse qu’il se défera lien par lien, et il tombera dans l'Enfer.


    «Mais puisque vous m’avez élu au califat à l’unanimité des voix, il m’eut été impossible de me dérober. »


    Il regarda alors à droite et à gauche de la tribune, parcourant la foule du regard, et poursuivit en ces tennes :


    « O vous, les hommes ! J’annonce dès à présent ceci pour ceux qui ont rempli leurs poches grâce à celles des autres et au Trésor Public, qui se sont procurés des domaines, y ont fait couler des cours d’eau, ont monté de superbes chevaux, acheté de belles petites esclaves au coips souple, et se sont noyés dans les plaisirs de la vie : qu’ils n’aillent point dire, lorsque je les appréhenderai, lorsque je leur reprendrai ce qu’ils ont acquis par voie illégale, ne leur laissant que ce à quoi ils ont droit - pas davantage -, qu’Ali ibn Abitâleb les a induits en erreur. J’annonce aujourd’hui en toute clarté que j’abolirai toutes les prérogatives, jusqu’à celle d’avoir été compagnon du Prophète et d’avoir- servi l’Islam.


    « Quiconque a eu, par le passé, la chance d’être compagnon du Prophète et de servir l’Islam recevra sa récompense auprès de Dieu. Ces antécédents rayonnants ne constituent pas une raison d’établir à présent une distinction entre eux et les autres. Nous reconnaissons à celui qui répond aujourd’hui à l’appel de la Vérité, qui embrasse notre religion et se tourne vers notre Qibla*, un privilège égal à celui des premiers musulmans.


    « Vous êtes tous des créatures de Dieu et tous les biens Lui appartiennent : ils doivent donc être répartis entre vous tous en parts égales. Nul n’a de prédominance sur les autres à cet égard. Présentez-vous demain, car les biens contenus dans le Trésor Public doivent être partagés. »


    Le lendemain, les gens se présentèrent et le Trésor Public hit partagé en parts égales. Chacun en reçut ainsi trois dinars.


    « O Ali ! dit un homme. Tu me donnes trois dinars, et tu donnes la même somme à mon serviteur, qui était mon esclave hier encore ? »


    « h en est bien ainsi », répondit Ali.


    Un certain nombre de gens, comme Talha, Zobeyr, Abdollah ibn Omar, Saïd ibn ‘As et Marwân ibn Hakam, accoutumés depuis des années à jouir de prérogatives et de privilèges, rehisèrent ce jour-là de prendre leur part et quittèrent la mosquée.


    Le jour suivant, lorsque les gens s’y rassemblèrent de nouveau, ce groupe d’hommes vint s’asseoir dans un coin à l’écart des autres, et ils se mirent à chuchoter et à délibérer. Au bout d’un certain temps, ils désignèrent parmi eux Walid ibn ‘Aqaba et l’envoyèrent auprès d’Ali.


    Walid se rendit donc auprès d’Ali et lui dit : « O Abol’Hassan* ! Tu sais bien tout d’abord qu’en raison de tes


    antécédents dans les guerres entre musulmans et païens, aucun de nous qui sommes assis là n’est satisfait de toi le moins du monde. Chacun de nous a souvent eu en ces jours-là un ou deux des siens tués par ta faute, parmi lesquels mon propre père, tué à Badr* de ta propre main.


    « Nous pouvons néanmoins passer sur cette question à deux conditions, et te prêter serment d’allégeance si tu y souscris. La première est que tu reviennes sur tes propos d’hier, que tu ne t’occupes point du passé et que tu ne t’y réfères plus. Le passé fut ce qu’il fut, et les biens acquis par quiconque sous le califat précédent, par quelque voie que ce soit, sont acquis désormais. Ne t’occupe pas de savoir par quel moyen. Contente-toi dès lors de veiller à empêcher le gaspillage.


    «La seconde condition est que tu nous livres les assassins d’Osmân afin que nous le vengions. Si nous ne bénéficiions pas de sécurité de ta part, nous serions contraints de t’abandonner pour aller en Syrie nous rallier à Mo’âwiah. »


    «Pour ce qui est du sang versé dans les guerres entre musulmans et païens, dit Ali (eus), je n’en ai pas la responsabilité, car il ne s’agissait pas de guerres personnelles, mais de guerres entre le bon droit et l’erreur. Si vous avez une réclamation à faire, il vous faut protester contre le bon droit de la part de l’erreur, et non pas contre moi.


    « Quant aux droits bafoués par le passé, j’ai conformément à la Chari’a* le devoir- de les restituer à leurs titulaires, et il n’est pas en mon pouvoir de les octroyer ni d’y renoncer.


    «En ce qui concerne les assassins d’Osmân, je les aurais déjà punis sans attendre si j’en avais conclu que cela relevait de mon devoir- islamique. »


    Ayant entendu ces réponses, Walid partit en rendre compte à ses compagnons, qui se convainquirent ainsi que la politique


    d’Ali était inflexible, et commencèrent dès lors à intriguer et à provoquer des troubles.


    Un certain nombre de partisans d’Ali vinrent le voir et lui dirent : «Ces hommes-là ne tarderont pas à prendre pour prétexte l’assassinat d’Osmân et à provoquer une émeute. Mais le meurtre d’Osman n’est rien qu’un alibi. Le principal de leurs maux est Légalité que tu as établie entre eux et les nouveaux musulmans, iraniens et autres. Si donc tu maintenais leurs privilèges, si tu revenais sur ta décision, l’émeute avorterait. »


    Sachant qu’un grand nombre de ses compagnons pouvaient faire objection à une telle insistance de faire respecter l’égalité, Ali se rendit le lendemain à la mosquée, une épée en bandoulière et vêtu de deux simples pièces de tissu, l’une nouée à la ceinture et l’autre jetée sur les épaules. Il monta en chaire et s’appuyant sur son arc, s’adressant aux gens en ces ternies :


    «Louanges à Dieu, notre Bien-Aimé, Dont les bienfaits manifestes et cachés sont notre partage. Tous Ses bienfaits sont Faveur et Grâce, sans que nous ayons par nous-mêmes quelque mérite ou quelque autonomie, afin de nous éprouver dans notre reconnaissance ou dans notre ingratitude.


    << Le plus éminent des hommes auprès de Dieu est celui qui Lui obéit le mieux, qui suit le mieux la Sunna* du Prophète et garde vivant le Livre de Dieu. Je 11e reconnais à quiconque de prééminence sur autrui si ce n’est dans la mesure de son obéissance à Dieu et au Prophète, h y a le Livre de Dieu entre vous et moi, ainsi que la Tradition et les moeurs de votre Prophète, que vous connaissez. »


    h récita alors ce noble verset : « O vous, les hommes ! Nous vous avons créés d'un mâle et d’une femelle et Nous vous avons constitués en peuples et en tribus, pour que vous vous


    connaissiez entre vous. Le plus noble d’entre vous, auprès de Dieu, est le plus pieux d’entre vous. » (1)


    Ce discours convainquit amis et ennemis que la décision d’Ali était catégorique, et chacun y discerna quel était son propre devoir. Celui qui voulait rester fidèle le resta, et ceux qui ne pouvaient acquiescer à un tel programme, soit se tinrent à l’écart comme Abdollah ibn Omar, choisissant l’isolement, soit se disposèrent à la guerre et à l'effusion de sang, comme Talha, Zobeyr et Marwân. ♦


    (1) Coran, 49 : 13. 94


    99. UN DOUAIRE DE SANG


    A a guerre de Siffin* tirait presque à sa fin, sur le point /* d’aboutk à la défaite finale de l’armée syrienne, lorsque le stratagème d’Amro ibn ‘As enraya son échec et mit un terme aux combats.


    Ainsi, lorsqu’il sentit qu’ils étaient acculés à une défaite définitive, il ordonna que l’on brandisse le Coran au bout des lances, en signe de leur disposition à reconnaître le Livre de Dieu comme arbitre entre eux et la partie adverse.


    Tous les hommes perspicaces parmi les compagnons d’Ali surent qu’il s’agissait d’une simple ruse, et que l’interruption des opérations de guerre visait à enrayer la défaite. Auparavant en effet, la même proposition d’arbitrage sur la base du Coran avait été faite par Ali et l’ennemi ne l’avait pas acceptée.


    Mais un certain nombre d’écervelés, d’hommes incapables de clairvoyance, interrompirent les opérations de guerre sans respecter la discipline militaire ni attendre l’ordre du commandant en chef. Qui plus est, ils se rendirent auprès d’Ali (as) et exigèrent de lui avec une insistance extrême qu’il ordonne sur-le-champ l’interruption totale des hostilités sur le front, persuadés que quiconque combattrait dans ces conditions combattrait contre le Coran.


    «Ne vous laissez pas duper par cet acte, dit Ali, qui n’est qu’une supercherie ! Le Coran commande que nous poursuivions la guerre. Ceux-ci ne sont pas prêts à se conformer au Coran et ne l’ont jamais été. C’est bien là l’objet


    du différend qui nous oppose. Ils ont recouru à cette tromperie alors que nous nous apprêtions à les vaincre. »


    « Il ne nous est plus permis de les combattre, répondirent-ils, dès lors qu’ils se prétendent officiellement prêts à prendre le Coran pour arbitre entre eux et nous. La guerre contre eux est désoimais une guerre contre le Coran. Si tu ne donnes pas sur-le-champ l’ordre du cessez-le-feu, nous te mettrons en pièces ici même. »


    h était dès lors inutile de résister. Un profond schisme était né. Si Ah restait sur ses positions, les événements se dénoueraient de façon bien pire au profit de l’ennemi et à son propre détriment. Il ordonna donc qu’on inteiTompe momentanément les hostilités et que les soldats quittent le front.


    Amro ibn ‘As et Mo’awiâh ne se tirent plus de joie de voir leur tir atteindre son but, et la discorde et la dissension s'introduire parmi les compagnons d’Ali. Mais ni Mo’awiâh, ni Amro ibn ‘As, ni aucun autre politicien, aussi prévoyant et perspicace qu’il hit, n’aurait pu prévoir que cette petite affaire allait provoquer la genèse d’une doctrine religieuse, et sur cette base, d’une dangereuse secte qui allait par la suite engendrer pour Mo’awiâh lui-même et pour les califes tels que lui de profonds dérangements.


    C’est ainsi qu’en ce jour historique naquirent cette doctrine et cette secte : les insurgés de l’aimée d’Ali, qu’on appela kharijites*, s’opposèrent avec un despotisme et une opiniâtreté sans bornes à la poursuite de la guerre, et se soumirent à l’arbitrage.


    h hit ainsi convenu que chacune des deux pallies se désignent un représentant, et que ces représentants se réunissent pour arbitrer sur la base du Coran.


    Mo’awiâh choisit Amro ibn ‘As. Ali voulut désigner Abdollah ibn Abbâs comme partenaire d’Amro, mais là encore, les dissidents intervinrent. Ils s’y opposèrent sous le prétexte que l’arbitre devait être neutre, tandis qu’Abdollah ibn Abbâs était partisan et parent d’Ali, et nommèrent eux-mêmes un homme incompétent.


    L’arbitrage prit fin sans issue, sans que soit établie une véritable entente, grâce à une autre ruse à laquelle recourut Amro ibn ‘As. Cette affaire revêtit un aspect si ridicule qu’il n’en découla pas le moindre effet social, pas même pour Mo’awiâh ni pour Amro ibn ‘As. Tout le bénéfice que ces derniers en tirèrent fut d’avoir arrêté les combats et semé la discorde entre les compagnons d’Ali. Ils y trouvèrent également une occasion suffisante de renouveler leurs forces et d’entreprendre d'autres activités.


    D’autre part, lorsque les Kharijites réalisèrent que toutes ces démarches - le dressage du Coran au bout des lances et la proposition d’arbitrage - n’avaient été qu’une ruse et une supercherie, ils reconnurent leur eiTeur, mais l’interprétèrent en prétendant que par principe, l’homme n’a pas le droit de gouverner ni d’arbitrer, gouverner relevant du droit de Dieu, l’arbitre étant le Livre de Dieu.


    Voulant donc réparer leur erreur passée, ils s’engagèrent dans une voie qui leur fit commettre une erreur bien plus dangereuse encore. Car leur première erreur était simplement militaire et politique. Or une erreur politique, si grande qu’elle soit, concerne une époque et un territoire limités et elle est compensable.


    Mais leur seconde erreur était une erreur idéologique, celle d’introduire dans les questions sociales islamiques une philosophie erronée qui en menaça les fondements et qui, elle, était irréparable.


    Sur la base de ce mode de pensée, les Kharijites avaient lancé un mot d’ordre selon lequel nul autre que Dieu n’a le droit de faire sentence entre les gens. Il s’agit d’un propos juste, dit Ali, utilisé à une fin erronée. Jugement implique loi, et la légifération relève évidemment du droit de Dieu, et du droit de celui à qui Dieu en a donné la licence. Or par cette devise, les dissidents voulaient dire que le gouvernement revient exclusivement à Dieu, tandis que la société humaine a besoin d’un dirigeant, d’un administrateur, d’un exécuteur de la loi. (1)


    Les Kharijites furent d’ailleurs contraints par la suite, dans une certaine mesure, de modérer leurs convictions. Considérant qu’accepter l’arbitrage d’un autre que Dieu était un péché et qu’ils l’avaient commis, ils se repentirent et demandèrent à Ali, qui avait fini par s’y soumettre à son tour, de se repentir lui aussi.


    « Suspendre les hostilités et recourir à l’arbitrage étaient une erreur, dit Ali, et c’est vous qui en êtes responsables, pas moi. Quant à dire que l’arbitrage est une erreur en soi et qu’il n’est pas licite, je ne l’admets point. »


    Les dissidents persévérèrent dans leur conviction et accusèrent Ah de mécréance (takftr) parce qu’il considérait l’arbitrage comme licite. Ils développèrent leurs opinions religieuses et se constituèrent en une secte religieuse ayant des divergences de vue avec les autres musulmans sur de nombreux points.


    La caractéristique flagrante de leur doctrine était l’âpreté et la superficialité. Ils considéraient le principe d’injonction au convenable (al-amr bil-ma’rûf) comme dépourvu de toute condition, prétendant qu’il fallait lutter intrépidement et sans ménagement.


    Tant que les Kharijites se contentèrent d’exprimer leurs opinions, Ali (a.s) ne s’y opposa pas, ignorant jusqu’à leur imputation de mécréance à son égard. Il ne supprima pas leurs revenus sur le Trésor Public et leur accorda la liberté d’expression en toute libéralité. Mais à partir du moment où ils s’insurgèrent officiellement sous prétexte d’enjoindre au bien et d’interdire le mal, il ordonna qu’ils soient écrasés.


    Ils combattirent contre Ali à Nahrawân*, où il leur infligea une grande défaite.


    Le fait qu’ils étaient des hommes croyants et pieux faisait de la lutte contre les kharijites une tâche bien difficile. De l’aveu de leurs amis comme de leurs ennemis, c’étaient des hommes qui ne mentaient pas, d’un franc-parler surprenant, pratiquants en religion. Les traces de la prosternation se lisaient sur le front d’un grand nombre d’entre eux. Ils récitaient beaucoup le Coran, veillaient la nuit. Mais ils faisaient preuve d’une grande ignorance et d’une grande sottise. Ils appréhendaient et présentaient l’Islam sous une forme très sèche, rigide et sans âme.


    Peu de gens pouvaient se disposer à combattre des hommes comme eux et à verser leur sang, et n’eût été la personnalité exceptionnelle d’Ali, les soldats ne seraient pas partis en guerre contre eux. L’Imam Ali savait que la lutte contre les Kharijites était un des grands honneurs qui lui revenaient.


    « C’est moi, disait-il, qui ai déraciné l’hérésie et le désordre. Nul autre que moi n’aurait eu le courage de le faire. » (2)


    Il en était véritablement ainsi. Seul Ali négligea leur apparence de sainteté et reconnut en eux, en dépit de tous leurs aspects de dévotion et de piété, les ennemis les plus dangereux de la religion. Il savait que si ce mode de pensée, qui trouvait naturellement de nombreux partisans parmi les gens du peuple,


    prenait racine dans le monde de l’Islam, celui-ci serait atteint d’un tel figement, d’une telle superficialité que son arbre s’assécherait à la racine.


    La lutte contre les Kharijites n’était pas, selon l’imam Ali, une lutte contre quelques milliers d’individus, mais une lutte contre une rigidité mentale, contre des inférences ignares, contre une philosophie erronée en sociologie de l’Islam. Qui d’autre qu’Ali eût été capable d’engager la lutte sur un tel front ?


    La guerre de Nahrawân infligea aux Kharijites un coup si violent qu'ils ne purent s’implanter dans le monde de l’Islam comme il aurait fallu s’y attendre. La lutte que mena l’hnam Ali constitua pour les califes après lui la meilleure preuve pour faire valoir le jihad contre eux comme légitime et nécessaire.


    Mais les survivants des Kharijites ne renoncèrent pas pour autant à leurs activités. Trois d’entre eux se réunirent à La Mecque et se mirent à passer en revue, selon leurs propres illusions, la situation du monde de l’Islam. Us en conclurent que tous ses malheurs, toutes ses misères étaient imputables à trois hommes : Ali, Mo’awiâh et Amro ibn As.


    Ali était celui dont ils avaient été les soldats, et Mo’awiâh et Amro ibn As, ceux-là même dont la ruse politique et la supercherie militaire avaient engendré leur dangereuse secte.


    Ces trois membres des Kharijites - Abdol Rahmân ibn Moljam, Bark ibn Abdollah et Amro ibn Bah- Tamimi - firent donc un pacte, prêtant le serment, dans la Ka’ba, de tuer en une nuit, celle précédant le dix-neuvième jour du mois de Ramadhan, les trois hommes situés à la tête des musulmans. Abdol Rahmân hit chargé du meurtre d’Ali, Bakr de celui de Mo’awiâh et Amro ibn Bakr de tuer Amro ibn ‘As.


    Ils se séparèrent sur cette résolution, se dirigeant chacun vers le lieu de sa mission : Abdol Rahmân en direction de Koufa,


    siège du califat d’Ali, Bakr vers la Syrie où gouvernait Mo’awiâh, et Amro ibn Bakr prit le chemin de l’Egypte, circonscription d’Amro ibn ‘As.


    Deux d’entre eux ne purent remplir leur tâche. Bakr, chargé de tuer Mo’awiâh, ne parvint le jour dit qu’à lui infliger un coup par-derrière, dont la blessure guérit par les soins d’un médecin. Quant à Amro ibn Bakr, chargé de tuer Amro ibn ‘As, il ne connaissait même pas sa future victime. Or Amro ibn ‘As, souffrant, ne vint pas à la mosquée ce soir-là, envoyant à sa place (3) un remplaçant du nom de Kharajat ibn Huzâfah, qu’Amro ibn Bakr, prenant pour Amro ibn ‘As, frappa et tua. Il apparut seulement ensuite qu’il avait tué quelqu’un d’autre.


    Le seul d’entre eux qui parvint à ses fins fut Abdol Rahmân ibn Moljam. Il entra dans Koufa sans mot dire à quiconque de son dessein. Mais pris à plusieurs reprises d’hésitation, ébranlé dans sa décision, il renonça plus d’une fois à sa résolution, car la personnalité de l’imam Ali ne permettait pas que l’on se dispose aisément à le tuer, si barbare que l’on soit.


    Pourtant les circonstances, qui contribuèrent à sauver Mo’awiâh et Amro ibn ‘As en Syrie et en Egypte, prirent une autre tournure en Irak, et un incident conforta Abdol Rahmân dans sa résolution.


    Il s’agissait de l’amour d’une femme, sans l’intervention duquel Abdol Rahmân aurait totalement renoncé à sa dangereuse décision. Un de ces jours-là, Abdol Rahmân allant rendre visite à un de ses co-doctrinaires, il y fit la connaissance de Qotâm, fille d’un Kliarijite tué à Nahrawân, qui était fort belle et séduisante. 11 s’en éprit dès le premier regard et en oublia le pacte de La Mecque. Résolu à vivre heureux avec elle pour le restant de ses jours et à oublier totalement ses idées, il la demanda en mariage. Elle accepta sa demande, mais lorsque


    vint le moment pour elle de fixer son douaire (mahr*), elle mentionna entre autres une chose qui sidéra Abdol Rahmân :


    « Mon mahr consistera en trois mille dirhams, un esclave, une servante, et le sang d’Ali ibn Abitâleb. »


    «Je fournirai autant que tu voudras, dit Abdol Rahmân, d’argent, d’esclaves et de servantes. Mais tuer Ali n’est pas chose facile. Ne voulons-nous pas vivre ensemble ? Or comment pourrais-je lever la main sur Ali et le tuer, et m’en sortir sain et sauf? »


    «Mon mahr sera ce que j’en ai dit, répliqua Qotâm. S’il est impossible de tuer Ali sur le champ de bataille, on peut le prendre au dépourvu pendant qu’il prie. Si tu t’en sors sain et sauf nous vivrons heureux toute une vie ensemble, et si tu es tué, tu auras auprès de Dieu une récompense meilleure que cela. En outre, je peux te trouver des complices pour que tu ne sois pas seul. »


    Abdol Rahmân, profondément pris au piège de l’amour de Qotâm, et que cet amour rebelle avait replacé sur le parcours où l’avaient conduit auparavant rancoeur et désir de vengeance, révéla pour la première fois son secret.


    « En vérité, dit-il, j’avais hii cette ville, et je n’y suis revenu à présent que pour y tuer Ali ibn Abitâleb. »


    Qotâm fut fort réjouie d’entendre ces propos. Elle engagea un homme du nom de Wardân à accompagner Abdol Rahmân. Ce dernier, quant à lui, rencontra un jour un de ses amis et co- doctrinaires, Chabib ibn Barajat, en qui il avait confiance, et lui demanda : «Es-tu disposé à collaborer à un acte qui sera un honneur à la fois dans ce monde et dans l’Au-delà ? »


    « De quoi s’agit-il ? »


    « De tuer Ali ibn Abitâleb. »


    « Malheur à toi pour ce que tu dis ! Tuer Ali ? Un homme qui a tant servi l’Islam ? »


    « Mais oui ! N’est-il pas devenu mécréant en se soumettant à l’arbitrage ? Ses antécédents peuvent être ce qu’ils sont. Dans la guerre de Nahrawân, il tua en outre nos frères pieux, et nous pouvons, selon la loi de la Chari’a*, le tuer à titre de représailles. »


    « Et comment serait-il possible de lever la main sur Ali ? »


    « C’est facile. Nous ferons le guet dans la mosquée, et lorsqu’il viendra pour la prière de l’aube, nous l’attaquerons avec les épées dissimulées sous nos vêtements, et réglerons son compte. »


    Abdol Rahmân en dit tant et tant qu’il s’associa Chabib. Il le conduisit auprès de Qotâm dans la mosquée de Koufa, où elle faisait alors retraite (i’tikâf *) sous une tente, et le lui présenta.


    « Fort bien, dit-elle. Wardân est lui aussi de connivence avec vous. Le soir où vous y serez résolus, venez d’abord me voir. »


    Abdol Rahmân attendit jusqu’à la nuit précédant le vendredi dix-neuf du mois de Ramadhan, date dont il avait convenu avec ses alliés de La Mecque. Ce soir-là, il se rendit en compagnie de Chabib auprès de Qotâm, qui leur attacha de sa propre main un morceau de soie sur la poitrine. Wardân arriva à son tour, et les trois hommes allèrent s’asseoir' près de la porte par laquelle Ali avait coutume d’entrer dans la mosquée. Cette nuit-là étant une nuit de veillée et de prière, ils se mirent à prier comme les autres.


    Pour donner le change, ces trois hommes dont le coeur abritait une tempête s’inclinèrent et se prosternèrent tant et tant, sans laisser transparaître le moindre signe de fatigue, qu’ils provoquèrent 1 ’ étonnement.


    Ali (a.s), de son côté, s’était organisé d’une façon particulière en ce mois de Ramadhan. Il rompait le jeûne chaque soir chez l’un de ses fils ou de ses filles. Son dîner ne dépassait jamais trois bouchées. Ses enfants insistant pour qu’il mange davantage, il répondait : «J’aime que mon estomac ait faim lorsque je rencontrerai Dieu. »


    Il disait souvent : « Selon les signes dont m’a informé le Prophète, le temps est proche où ma barbe blanche s’empourprera du sang de ma tête. »


    Ce soir-là, Ali était l’hôte de sa fille Oum Kûlthûm. On pouvait lire en lui plus encore que les autres nuits les traces de l’émotion et de l’attente. Lorsque les autres allèrent se coucher,


    il se mit à prier.


    Aux approches de l’aube, son fils Hassan vint le voir. «Mon fils ! lui dit Ali. Je n’ai point dormi cette nuit et j’ai même réveillé les autres, car c’est la nuit de veille du vendredi, concordant avec la nuit de Qadr*. Mais tandis que j’étais assis, le sommeil me prit soudain un bref instant, et le Prophète m’apparut en rêve. O Envoyé de Dieu ! lui dis-je. J’ai beaucoup souffert à cause de ta communauté. - Adresse-leur une malédiction ! répondit-il.


    « Ma malédiction fut la suivante : Mon Dieu ! Soustrais-moi à eux au plus vite et fais-moi ressusciter en compagnie de meilleurs qu 'eux. Envoie pour eux quelqu ’un qu 'ils méritent, quelqu ’un qui soit envers eux. plus mauvais que moi. »


    A cet instant, le muezzin annonça l’heure de la prière de l’aube. Ah se prépara à partir pour la mosquée. Il y avait chez lui quelques canards appartenant aux enfants, qui se mirent à nasiller. Mais lorsqu’on voulut les faire taire, Ali s’y opposa : « Laissez-les tranquilles ! Ils chantent le deuil. »


    De leur côté, Abdol Rahmân et ses complices attendaient avec impatience l’arrivée d’Ali. Nul n’était informé de leur secret à part Qotâm et Ach’as ibn Qeys, un homme vil qui n’approuvait pas le comportement équitable d’Ali et qui était en relation avec Mo’awiâh.


    Un petit incident faillit ébruiter leur plan, mais un autre incident s’y opposa. Ach’as se rendit ainsi auprès d’Abdol Rahmân et lui dit : «Le jour ne va pas tarder à se lever et tu seras compromis. Hâte-toi dans ton dessein ! »


    Hajar ibn ‘Adi, un des dévoués compagnons d’Ali qui venait de rentrer de voyage et voulait lui en faire le rapport, entendit les mystérieux propos d’Ach’as. Il l’injuria et sortit précipitamment de la mosquée pour rejoindre Ali et enrayer le danger, mais tandis qu’il se dirigeait vers la maison de l’Imam, celui-ci se rendait à la mosquée par un autre chemin.


    Bien que ses enfants et ses compagnons lui aient demandé à maintes reprises la permission de lui fournir des gardes du corps, Ali n’avait pas accepté. Il allait et venait seul. Cette nuit-là, cette demande avait été réitérée et encore refusée.


    L’Imam Ali entra dans la mosquée et appela les gens à la prière. A cet instant, deux épées étincelant dans l’obscurité l’une après l’autre, ainsi que ce cri : «C’est à Dieu qu'appartient l’autorité, non à toi, Ali ! » ébranlèrent toute l’assistance.


    Chabib donna le premier coup d’épée, mais il heurta le mur et manqua son but. Abdol Rahmân frappa le second coup, qui atteint Ali au sinciput (4).


    De son côté, Hajar avait repris en hâte le chemin de la mosquée, mais il arriva alors que les gens criaient : « Amir al-Mo’menin est devenu martyr ! Amir al-Mo’menin est devenu martyr ! »


    Les propos que l’on entendit Ali prononcer aussitôt après avoir été frappé furent les suivants : «Par le Seigneur de la Ka’ba, j’ai été sauvé ! »


    D dit encore : « Que cet homme ne s’échappe pas ! »


    Abdol Rahmân, Chabib et Wardân s’enfuirent tous les trois. Wardân, qui ne s’était pas manifesté, ne fut pas identifié. Chabib, lui, fut arrêté par un des compagnons d’Ali, qui s’empara de son épée et s’apprêta à le tuer. Mais craignant d’être pris pour Chabib et tué à sa place, il se releva et Chabib s’enfuit jusque chez lui. Son cousin arriva et comprenant que Chabib avait participé à l’assassinat de l’imam, alla aussitôt chercher son épée pour le tuer.


    Quant à Abdol Rahmân, il hit attrapé par les gens fous de colère et conduit, mains liées, en direction de la mosquée.


    « Amenez-moi Abdol Rahmân ! » dit Ah.


    Et lorsqu’on le lui eut amené : « N’ai-je pas été bienfaisant à ton égard ? » lui demanda-t-il.


    « Si ! » répondit Abdol Rahmân.


    « Alors pourquoi donc as-tu agi de la sorte ? »


    «Quoi qu’il en soit, j’ai trempé cette épée dans du poison quarante matins de suite, et j’ai prié Dieu que soit tué par elle la pire de Ses créatures. »


    « Ta du’a est exaucée, car tu seras toi-même, sous peu, tué par cette épée. »


    Ali se tourna alors vers ses proches, qui entouraient sa couche, et leur dit : « Descendants d’Abdol Mottalib* ! Prenez garde de vous mêler aux gens et de faire de mon meurtre un prétexte, d’inculper des gens de complicité ou d’autre chose, et de provoquer des effusions de sang ! »


    Et s’adressant à son fils Hassan : «Mon fils ! Si je reste en vie, je sais moi-même que faire de cet homme. Et si je meurs, ne le happez pas de plus d’un coup, car il ne m’en a infligé qu’un. Prenez garde de le mutiler, car le Prophète a dit : Gardez-vous de mutiler même le chien enragé. Ménagez votre prisonnier, veillez à sa nourriture et à sa tranquillité. »


    Sur l’ordre de l’Imam Hassan, on fit venir Acir ibn Amro, médecin de renom, qui examina Ali et dit : «L’épée était empoisonnée et le cerveau a été atteint. Il n’y a pas de guérison possible. »


    Entre le moment où Ali fut happé et l’instant où il rendit l’âme au Créateur, moins de quarante-huit heures s’écoulèrent, mais il ne perdit pas cette occasion et ne négligea pas un instant de prodiguer conseils et directives, h écrivit un testament en vingt articles dont voici la teneur :


    « Au Nom de Dieu le Tout-Miséricordieux, le Très- Miséricordieux. Voici ce dont Ali ibn Abitâleb fait le testament :


    « Je témoigne de l’Unité et de l’Unicité de Dieu, et atteste que Mohammad est le serviteur et le Prophète de Dieu, Qui l’a envoyé afin de faire prévaloir Sa Religion sur les autres religions En vérité, ma prière, mes pratiques religieuses, ma vie et ma mort appartiennent à Dieu, Seigneur des Mondes, h n’a point d’associé. J’ai reçu l’ordre (de confesser cela) et je suis de ceux qui se soumettent à Lui.


    «Hassan, mon fils ! Je te recommande, ainsi qu’à mes enfants, à mon Ahl-el-Beyt*, et à quiconque lira ces lignes, les choses suivantes :


    1 - N’oubliez jamais la piété et oeuvrez à être fidèles à la Religion de Dieu jusqu’au seuil de la mort.


    2 - Attachez-vous tous fermement à la Corde de Dieu, soyez unis sur la base de la foi et de la connaissance de Dieu et ne vous divisez pas. Le Prophète a dit La réconciliation entre les hommes est supérieure à la prière et au jeûne perpétuels Ce sont la corruption et la divergence qui anéantissent la religion.


    3 - N’oubliez pas vos parents et vos proches et respectez les relations familiales, qui rendent aisés les comptes de l’homme auprès de Dieu.


    4 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte à respecter ce qui concerne les orphelins. Surtout, qu’ils ne restent pas affamés et sans tutelle !


    5 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne les voisins. Le Prophète fit tant de recommandations à leur propos que nous crûmes qu’il allait leur donner droit sur l’héritage.


    6 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne le Coran. Prenez garde de vous faire devancer par les autres dans son application.


    7 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne la prière, qui est le fondement de votre religion.


    8 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne la Ka’ba, la Maison de Dieu. Gare à l’abolition du Hajj*, car s’il était délaissé, les autres feraient de vous leur proie sans que vous soit accordé le moindre délai.


    9 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne le jihâd* dans le chemin de Dieu. Ne vous y refusez ni corps ni biens.


    10 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne le zakât*, qui éteint le Feu de la Colère Divine.


    11 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne la descendance de votre Prophète. Surtout, qu’elle ne soit pas soumise à l’oppression !


    12 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne ses compagnons. Le Prophète nous les a recommandés.


    13 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte en ce qui concerne les pauvres et les indigents. Faites-les profiter de votre avoir.


    14 - Par Dieu ! Par Dieu ! Je vous exhorte au sujet des esclaves. Ce sont eux que concernait l’ultime recommandation du Prophète.


    15 - Oeuvrez à accomplir ce qui fait l’objet de la Satisfaction Divine, et ne donnez pas suite aux propos des gens.


    16 - Comportez-vous envers les autres avec bienveillance et bienfaisance, ainsi que vous y a enjoint le Coran.


    17 - N’omettez pas d’enjoindre au convenable et d’interdire le blâmable. L’abandon de ce principe aurait pour conséquence que les hommes malfaisants et vils vous dominent et vous oppriment. Les bienfaisants parmi vous auraient beau alors invoquer Dieu, leur requête ne serait point agréée.


    18-11 vous incombe d’accroître entre vous les relations amicales, d’être bienfaisants les uns envers les autres, d’éviter de vous délaisser mutuellement, de rompre vos relations, de vous brouiller ou de vous disperser.


    19 - Accomplissez en commun les actions bénéfiques, en vous aidant les uns les autres, et gardez-vous de coopérer dans les péchés et dans ce qui engendre la brouille et l’inimitié.


    20 - Craignez Dieu Dont le Châtiment est intense.


    « Que Dieu vous préserve tous sous l’égide de Sa Protection, et qu’il accorde à la communauté du Prophète la faveur de


    préserver votre honneur et le sien. Je vous confie tous à Dieu. Que la Paix et le Salut de Dieu soient sur vous tous. »


    Après ce testament, on n’entendit plus Ali prononcer d’autres paroles que «Lâ ilâha illallâh » (H n’y a de dieu que Dieu), jusqu’à ce qu’il rende l’âme au Seigneur. ♦


    ( 1) Voir Nahj-ol-Balâqa, discours n°40.


    (2) Nahj-ol-Balâqa, discours n°91.


    (3) Pour diriger la prière communautaire.


    (4) Partie supérieure de la voûte du crâne.


    100. QUE SONT DONC DEVENUS TES FILS ?


    si près le martyre de l’imam Ali (a.s) et la mainmise 4p«r absolue de Mo’awiâh ibn Abû Sofiân* sur le califat r islamique, des heurts éclatèrent inévitablement entre lui et les plus proches compagnons d’Ali.


    Tous les efforts déployés par Mo’awiâh visaient à leur soutirer l’aveu que non seulement ils n’avaient pas tiré bénéfice de leur amitié pour Ali, mais qu’ils avaient indéniablement perdu dans cette voie tout ce qu'ils avaient. Il aspirait à entendre de ses propres oreilles quelque expression de remord ou de regret de la part de l’un d’eux. Mais cet espoir de Mo’awiâh ne se concrétisa jamais.


    Les partisans d’Ali, après son martyre, prirent conscience davantage encore de son éminence et de sa personnalité. Aussi déployaient-ils par amour pour lui, pour sa cause et pour sa voie, davantage encore de courage, de vaillance et de franc-parler qu’ils ne le faisaient de son vivant.


    Il arrivait ainsi parfois que les démarches de Mo’awiâh aboutissent à des résultats inverses, et que lui et ses proches se laissent impressionner par les sentiments et les convictions des partisans de l’imam.


    L’un de ces partisans sincères, dévoués et perspicaces était ‘Oday fils de Hâtem, qui se trouvait à la tête de la grande tribu de Tay. Il avait plusieurs fils, et lui, ses fils et les membres de sa tribu étaient des soldats dévoués d’Ali.


    Trois de ses fils, Torfah, Tarif et Târef, étaient devenus martyrs lors de la guerre de Sififin* dans les rangs de l’année d’Ali.


    Des années après les événements de Sififin et après le martyre de l’imam Ali, les circonstances mirent ‘Oday ibn Hâtem face à face avec Mo’awiâh. Pour éveiller en ‘Oday un amer souvenir' et lui soutirer quelque aveu, quelque confession du grand préjudice subi pour avoir été partisan d’Ali, Mo’awiâh lui demanda : « Que sont donc devenus tes fils, Torfah, Tarif et Târef? »


    «Ils sont devenus martyrs à Sififin, en avant-garde de l'année d’Ali ibn Abitâleb. »


    « Ali n’a pas été loyal à ton égard. »


    « Et pourquoi donc ? »


    «Parce qu’il a poussé tes fils à l’avant et les a fait tuer, gardant à l’abri ses propres fils à f arrière-front. »


    « C’est moi qui n’ai pas été loyal à l’égard d’Ali ! »


    « Mais pourquoi ? »


    « Parce que lui a été tué tandis que je suis en vie. 11 eût fallu que je lui sacrifie ma vie de son vivant. »


    Mo’awiâh dut reconnaître qu’il n’était pas parvenu à ses fins, h était par ailleurs fort désireux d’entendre décrire les qualités et les moeurs d’Ali de la bouche de ceux qui avaient vécu un certain temps auprès de lui et l’avaient côtoyé nuit et jour. Aussi pria-t-il ‘Oday de lui décrire les qualités d’Ali telles qu’il les avait observées de près.


    «Dispense-m’en ! » dit ‘Oday.


    « Il faut absolument que tu me racontes ! » répondit Mo’awiâh.


    « Je jure par Dieu qu’Ali était extrêmement clairvoyant et puissant. Il parlait avec équité et arbitrait de façon péremptoire. Il rayonnait de science et de sagesse. Il abhorrait les fastes de l’existence, familiarisé à la nuit et à la solitude nocturne. Il versait des larmes intarissables et réfléchissait considérablement. Dans la solitude, il demandait des comptes à son âme et regardait le passé avec les yeux du repentir'.


    «Il aimait les vêtements sobres, une existence modeste. Lorsqu’il était parmi nous, il était comme l’un des nôtres. Il acquiesçait à ce que nous lui demandions, et lorsque nous allions le voir, il nous recevait sans prendre de distances. Pourtant, malgré tout cela, il avait une telle prestance que nous n’osions pas parler en sa présence. Il jouissait d’une telle grandeur que nous ne pouvions le fixer du regard.


    «Lorsqu’il souriait, ses dents se dévoilaient comme une rangée de perles. D respectait les justes et les pieux, affectionnait les miséreux. Le puissant ne craignait point d’iniquité de sa part, et l’impuissant ne désespérait pas de sa justice.


    « Je jure par Dieu que je l’ai vu une nuit de mes propres yeux, debout dans le mihrâb* de la prière, tandis que les ténèbres nocturnes avaient tout enveloppé. Ses larmes ruisselaient sur son visage et sur sa barbe. Il se recroquevillait comme piqué par un serpent, pleurant comme un infortuné. H me semble encore entendre sa voix :


    « O toi, la vie ! disait-il. Tu m ’as dérangé, tu m ’as sollicité ? Va donc en trouver un autre à tromper ! Je t’ai rejetée à trois reprises et il n’est plus de retour possible (1). La réjouissance que tu procures est si insignifiante ! Hélas pour le peu de provisions (2), le long voyage et le peu de compagnons ! »


    Lorsque ‘Oday eut dit cela, les larmes de Mo’awiâh se mirent spontanément à couler. Il les sécha d’un revers de la manche et dit : « Que Dieu fasse miséricorde à Aboi Hassan* ! Il était bien tel que tu l’as décrit. Dis-moi à présent ce que tu ressens d’être séparé de lui. »


    « Cela ressemble à ce que ressent une mère dont on a décapité le fils bien-aimé dans son giron. »


    « L’oublies-tu quelque peu ? »


    « Comment pourrais-je l’oublier ? » ♦


    (1) Allusion au divorce qui, réitéré à trois reprises, rend le remariage impossible si ce n'est à certaines conditions.


    (2) Il s’agit des bonnes actions, provisions du voyage pour- l’Au- delà.


    si près sa venue du pouvoir en l’an 41 de PHégire,


    érnmm Mo’âwiah ibn Abû Sofian* décida de faire d’Ali ^ (a.s) l’homme le plus méprisable du monde de l’Islam en propageant d’hostiles devises.


    11 mit en oeuvre à cet effet divers moyens de propagande. Il s’opposa par l’épée, d’une part, à la divulgation des mérites et des vertus d’Ali, ne laissant à personne la moindre occasion d’évoquer un hadith ou un récit en sa faveur. D’autre part, il stipendia certains opportunistes grâce à des sommes exorbitantes afin qu’ils contrefassent des hadiths du Prophète (a.s.s) contre Ali.


    Or tout cela ne suffisait pourtant pas à remplir le dessein de Mo’âwiah. «Je dois faire en sorte, avait-il dit, que les enfants grandissent dans la rancoeur envers Ali, et que les vieillards meurent dans P animosité à son égard. »


    La dernière idée qui lui vint à l’esprit fut de faire de la malédiction de l’imam une devise populaire et religieuse dans tout le vaste territoire islamique.


    fi donna donc l’ordre d’inclure au sermon de la Prière du Vendredi, prononcé du haut des tribunes, l’anathème d’Ali. Ceci hit mis en application et après Mo’âwiah, les autres califes Omeyyades poursuivirent cette pratique pour humilier à l’extrême les descendants de l’Imam et leur ôter à jamais tout espoir d’assumer le califat islamique.


    Les générations qui suivirent s’accoutumèrent à cette devise, la répétant machinalement. Ceci avait tant influé sur l’esprit des pauvres gens qu’un jour, un homme intercepta Hajjaj* en se plaignant de la sorte : « Ma famille m’a banni et m’a donné le nom d Ali. Je te prie de m’aider et de changer mon nom. » Hajjaj changea son nom et lui confia un poste en raison de sa haine d’Ali.


    Propagandes et slogans avaient produit leur effet. Mais qui pouvait savoir qu’un petit incident allait réduire à néant les conséquences de propagandes sur lesquelles les usurpateurs oeuvraient depuis un demi-siècle, et dévoiler la vérité de sous ces épais voiles.


    Ainsi, Omar ibn Abdol Aziz*, qui appartenait à la lignée des Omeyyades et qui était alors un enfant, était un jour en train de jouer avec d’autres enfants de son âge. Comme de coutume, la rengaine et la ritournelle de ses compagnons de jeu consistaient à maudire Ali ibn Abitâleb, et les enfants, tout en jouant, riant et gambadant, répétaient cette malédiction au moindre prétexte.


    Omar ibn Abdol Aziz, lui aussi, s’était joint à eux et agissait de concert. Or juste à ce moment-là vint à passer son professeur, qui était un homme pieux, pratiquant et clairvoyant. 11 entendit de ses propres oreilles que son cher élève maudissait


    1 Imam Ali, mais il ne dit mot et passant son chemin, gagna la mosquée.


    Peu à peu arriva l’heure de la leçon, et Omar rejoignit la mosquée à cet effet. Mais dès que son maître l’aperçut, il se mit à prier, et fit durer fort longtemps sa prière. Omar sentit que la prière constituait un prétexte, et qu’il s’agissait en réalité d’autre chose. Une offense avait eu lieu, quelle qu’en fut l’origine.


    Il attendit que son maître ait achevé sa prière, et celui-ci regarda alors son élève d’un air courroucé. Omar lui en demanda la cause.


    « Mon enfant ! As-tu donc maudit Ali aujourd’hui ? »


    « Oui. »


    «Depuis quand t’est-il apparu que Dieu, après S’être montré satisfait des hommes de Bctdr*, Se serait emporté contre eux, et qu’ils seraient devenus dignes d’être maudits ? »


    « Ali comptait-il donc parmi les hommes de Bctdr ? »


    « A qui reviennent donc Badr et sa gloire, si ce n’est à Ali ? »


    « Je promets de ne plus me comporter de la sorte. »


    Le maître lui fit prêter seraient, et cet enfant fut fidèle à sa promesse. H garda toujours en mémoire les propos amicaux et sensés de son maître, et s’abstint dès lors de maudire l’imam Ali.


    Mais il entendait néanmoins toujours, dans la rue, le bazar, la mosquée et en tribune, l’anathème d’Ali qu’il voyait être la ritournelle de tous. Jusqu’au jour où, des années plus tard, une autre affaire retint son attention et bouleversa sa pensée.


    Son père était gouverneur de Médine. Conformément à la tradition qui avait cours, il prononçait chaque semaine le sermon précédant la Prière du Vendredi, qu’il achevait en' maudissant Ali suivant l’habitude établie par les Omeyyades.


    Or Omar s’aperçut un jour à sa grande surprise que son père, qui prononçait son sermon avec éloquence quel qu’en soit le sujet, s’exprimant avec une aisance et une assurance parfaites, manifestait une sorte de bégaiement et de détresse dès que venait le moment de maudire Ali.


    Omar devina qu’il y avait au fond de l’esprit et du coeur de son père des choses qu’il ne pouvait exprimer et qui, inévitablement, influaient sur- sa façon de s’exprimer, déclenchant un bégaiement.


    « Cher père ! lui dit-il. J’ignore pourquoi, dans tes discours, tu t’exprimes avec une infinie éloquence à propos de tout sujet que tu abordes, tandis que lorsque vient le moment de maudire cet homme, tu sembles perdre toute faculté de parler. »


    « Mon enfant ! Tu t’en es donc rendu compte ! »


    « Oui, père. Cela transparaissait parfaitement dans ta façon de t’exprimer. »


    « Cher enfant ! Laisse-moi simplement te dire que si ces gens qui s’assoient au pied de ma tribune savaient ce que sait ton père des vertus de cet homme, ils me délaisseraient pour suivre ses descendants. »


    Omar se souvenait des propos du maître dans son enfance, et cette solennelle confession de son père l’ébranla profondément, h s’engagea devant Dieu à anéantir cette habitude hideuse et funeste, vestige des temps sombres du règne de Mo’awiâh, s’il en trouvait un jour le pouvoir.


    Arriva l’an 99 de l’Hégire. Depuis le jour où Mo’awiâh avait donné cours à cette détestable coutume, s’étaient écoulées une soixantaine d’années. Le calife de l’époque, Soleyman ibn Abdol Malek, vint à tomber malade. Se sachant à l’agonie, il désigna comme son successeur, en fonction de certains intérêts, Omar ibn Abdol Aziz, bien que tenu par le testament de son père de désigner comme dauphin son hère Yazid ibn Abdol Malek.


    A la mort de Soleyman, la lecture de son testament dans la mosquée suscita la stupéfaction de tous. «Nous sommes à Dieu


    et nous retournerons à Lui (1) », dit Omar, assis au fond de l’assemblée, en entendant le testament fait à son nom. On le souleva et le fit asseoir sur la tribune, et les gens lui prêtèrent serment d’allégeance de leur plein gré.


    Une des premières tâches qu’accomplit Omar ibn Abdol Aziz fut d’interdire de maudire Ali. Il ordonna qu’à la place de Panathème soit récité, dans les sermons de la Prière du Vendredi, le noble verset :


    « Oui, Dieu ordonne l’équité, la bienfaisance et la libéralité envers les proches parents. Il interdit la turpitude, l’acte répréhensible et la rébellion. H vous exhorte, peut-être réfléchirez-vous. » (2)


    Poètes et orateurs louèrent fort cette démarche d’Omar et immortalisèrent son nom. ♦


    (1) 11 s'agit d’un verset coranique.


    (2) Coran, 16 : 90.


    si bdol A’iâ, fils d’A’ian, s’apprêtait à quitter Koufa éav pour Médine, et les amis et disciples de l’imam r ^ Sâdeq (as), profitant de l’occasion, lui remirent la transcription de nombreuses questions impératives afin qu’il leur rapporte les réponses de l’imam. On lui demanda également d’inteiToger oralement l’Imam sur les droits d’un musulman sur les autres musulmans.


    Arrivé à Médine, Abdol A’iâ se rendit auprès de l’Imam Sâdeq. Il lui remit les questions écrites et lui soumit la question orale. Mais contrairement à son attente, l’imam répondit à toutes les questions à l’exception de cette dernière, relative aux droits du musulman sur le musulman.


    Ce jour-là, Abdol A’iâ quitta l’imam sans mot dire, mais les jours suivants, l’imam n’en parla pas davantage.


    Lorsque Abdol A’iâ, sur le point de quitter Médine, alla faire ses adieux à l’imam Sâdeq, il décida de poser de nouveau sa question.


    « O descendant de l’Envoyé de Dieu ! dit-il. Ma question de l’autre jour est restée sans réponse. »


    « C’est à dessein que je n’y ai pas répondu. »


    « Mais pourquoi donc ? »


    « J’ai crains que si je disais la vérité, vous ne sortiez de la Religion de Dieu, faute de la mettre en application. »


    «En effet, poursuivit l’imam, les trois devoirs suivants sont parmi les devoirs les plus difficiles des créatures devant Dieu :


    « En premier lieu, respecter l’équité entre soi et autrui en se comportant à l’égard de son frère musulman comme on aimerait le voir se comporter envers soi.


    « En second lieu, ne pas refuser ses propres biens à ses frères musulmans et leur prêter assistance.


    « En troisième lieu, se souvenir de Dieu en toute circonstance. Mais je n’entends pas par là répéter sans cesse Sobhâna’llâh (1) ou Al-Hamdo’lillâh (2). Je veux dire que nous devons être tels que confrontés à un acte interdit, le souvenir de Dieu toujours présent dans notre coeur nous empêche de le commettre. » ♦


    (1) « Gloire à Dieu ».


    (2) « Louange à Dieu ».


    [image: ]


    ien que ses père et mère, toute sa famille et lui- même soient chrétiens, Zakaiyâ ibn Ibrahim éprouvait depuis quelque temps en son coeur un penchant pour


    ’lslam, auquel l’appelaient son âme et sa conscience, h finit par s’y convertir à Pencontre du bon vouloir des siens et se soumit aux principes islamiques.


    Vint la période du Pèlerinage. Le jeune Zakaiyâ quitta Koufa en vue du voyage pour La Mecque, et en cours de route, se rendit à Médine auprès de l’Imam Sâdeq (a.s). h lui raconta sa conversion, et l’imam lui demanda ce qui, dans l’Islam, avait attiré son attention.


    «Le moins que l’on puisse dire, répondit Zakaiyâ, est que se vérifient à mon sujet ces paroles de Dieu dans le Coran, disant à Son Prophète : C est ainsi que Nous t ’avons révélé un Esprit par Notre Ordre, alors que tu ne connaissais ni le Livre, ni la foi. Nous en avons fait une Lumière grâce à laquelle Nous guidons qui Nous voulons parmi Nos serviteurs (1).»


    « Je l’atteste, dit l’imam, Dieu t’a guidé. » Puis il répéta à trois reprises : « Mon Dieu ! Sois son Guide ! »


    « Mon enfant ! reprit-il ensuite. Expose-moi à présent toutes les questions que tu te poses. »


    « Mes parents et toute ma famille sont chrétiens, dit le jeune homme, et ma mère est aveugle. Je suis en relation avec eux et je partage naturellement leurs repas. Quel est donc mon devoir à ce sujet ? »


    « Mangent-il de la viande de porc ? »


    «Non, ô descendant de 1 'Envoyé de Dieu ! Ils n’y touchent point. »


    « Alors rien ne s’oppose à tes relations avec eux. »


    « Veille sur ta mère, poursuivit l’imam. Sois bienfaisant à son égard tant qu’elle sera en vie, et lorsqu’elle mourra, ne livre son corps à personne, et charge-toi personnellement des préparatifs de son enterrement. Et ne parle à personne ici de la visite que tu m’as faite. Je me rendrai moi aussi à la Mecque, et si Dieu le veut, nous nous revenons à Mina. »


    A Minâ, le jeune homme alla voir l’imam, et trouva autour de lui une foule d’une étonnante densité. Les gens, tels des enfants qui entourent leur professeur et le questionnent sans relâche, interrogeaient l’Tmam et écoutaient ses réponses.


    Le Pèlerinage parvint à son tenue et le jeune homme rentra à Koufa. Il avait gardé en mémoire la recommandation de l’imam et se dévoua au service de sa mère aveugle, sans perdre la moindre occasion de lui témoigner sa sollicitude. Il la nourrissait de sa propre main et veillait à la propreté de ses vêtements et de ses cheveux.


    Ce changement du comportement filial, en particulier depuis son retour de La Mecque, surprenait la mère, qui lui dit un jour : « Cher fils ! Lorsque tu étais de même religion que nous, tu ne manifestais pas tant de sollicitude à mon égard. Comment se fait-il qu’à présent, alors que nous sommes étrangers l’un à l’autre sur le plan religieux, tu me témoignes davantage de gentillesse ? »


    «Chère mère ! Un descendant de notre Prophète m’y a enjoint. »


    « Cet homme est-il lui-même prophète ? »


    « Non, il n’est pas prophète, mais descendant de prophète. »


    « Mais je crois, mon enfant, qu’il est bien prophète lui-même, car seuls les prophètes font de telles recommandations. »


    « Non, mère ! Sois certaine qu’il n’est pas prophète, mais bien descendant de prophète, car il ne viendra plus de prophète sur terre après le nôtre. »


    « Ta religion est fort bonne, mon enfant, meilleure que toutes les autres. Décris-la moi. »


    Le jeune homme énonça les Chahâdateyn (2) à sa mère, qui devint musulmane. Puis il lui enseigna les rites de la prière et la mère accomplit les prières de dhohr* et de ‘asr*. La nuit tomba et elle obtint la grâce de faire également les prières de maghrib* et de ‘ichâ*.


    Dans la nuit, son état de santé s’altéra soudain gravement. Elle ht venir son fils et lui dit : « Mon fils ! Enseigne-moi une fois encore ces choses que tu m’as apprises. »


    Le jeune homme lui enseigna de nouveau les Chahâdateyn, ainsi que les autres principes de l’Islam. La mère les énonça tous à titre de profession de foi, puis rendit l’âme.


    Au matin, les musulmans vinrent pour son ablution mortuaire et ses funérailles, et c’est son jeune fils, Zakaiyâ, qui fit la prière pour sa dépouille et la mit en terre de ses propres mains. ♦


    (1) Coran, 42 : 52.


    (2) Les Chahâdateyn sont les deux attestations de foi («J’atteste qu ’il n’y a de dieu que Dieu et que Mohammad est Son Envoyé »).


    104. A L’AUDIENCE D’UN SAVANT


    J0?§ A n homme anscir * venu voir le Prophète (a.s.s), lui Ay demanda : «O Envoyé de Dieu ! S’il me fallait choisir de paiticiper à des funérailles ou à une réunion scientifique (1) qui me soit bénéfique, n’ayant ni le temps ni l’occasion d’assister aux deux, auquel des deux aimerais-tu me voit' participer ? »


    « Si d’autres personnes accompagnent le convoi funéraire et participent à l’enterrement, assiste à la réunion scientifique. Car participer à une réunion scientifique vaut mieux que la présence à mille funérailles, la visite de mille malades, mille nuits de prière, mille jours de jeûne, mille dirhams d’aumône, mille pèlerinages non obligatoires et mille jihâds non obligatoires.


    « Un monde sépare tout cela de la présence dans l’auditoire d’un savant (‘âlirn). Ignorerais-tu que c’est par la science que Dieu est obéi, par la science qu’il est adoré ? Le bonheur en ce monde et dans l’Au-delà est jumelé à la science, et le malheur ici-bas et dans l’Autre monde, lié à l’ignorance. » ♦


    (1) Il s'agit des sciences islamiques.


    105. HICHAM ET TA WUS YAMANI


    j ichâm ibn Abdol Malek*, calife omeyyade, se rendit à La Mecque pour le Pèlerinage, et ordonna


    7 i qu’on lui amène un des hommes ayant vécu à l’époque du Prophète (a.s.s) et connu l’honneur d’en être les compagnons, afin de l’interroger sur cette époque et ses conjonctures.


    On lui dit qu’il ne subsistait aucun des compagnons du Prophète, tous étant défunts. «Convoquez alors un des tâbi’in (1), ordonna Hichâm, afin que nous profitions de son expérience. »


    On lui amena Tâwûs Yamâni. En entrant, Tawûs se déchaussa à la face de Hichâm, sur le tapis, et lorsqu’il salua, il se contenta de dire « As-salâm alaïk», au lieu de dire selon l’usage « As-salâm alaïk, ô Amir al-Mo ’menin * ».


    En outre, il s’assit aussitôt en face du calife, sans attendre d’y être invité, tandis que l’usage voulait qu’il reste debout devant lui jusqu’à ce qu’il reçoive l’autorisation de s’asseoir (2).


    Et pire que tout, pour s’enquérir de la santé du calife, Tâwûs l’apostropha en disant : « O Hichâm ! Comment vas-tu ? »


    Fort courroucé de la conduite de Tâwûs, Hichâm lui dit : « Qu’as-tu osé faire en ma présence ? »


    « Mais qu’ai-je donc fait ? » demanda Tâwûs.


    « Qu’as-tu fait ? Pourquoi t’es-tu déchaussé en ma présence ? Pourquoi ne t’es-tu pas adressé à moi en disant Amir al-Mo’menin ? Pourquoi t’es-tu assis sans ma permission ? Et pourquoi t’es-tu enquis de ma santé de cette façon outrageante (3) » ?


    « Si j’ai ôté mes chaussures devant toi, c’est parce que je les ôte cinq fois par jour devant Dieu, Seigneur des Mondes, et que Lui ne s’en courrouce point.


    « Si je ne t’ai pas désigné comme l’Amir des croyants, c’est parce que tu ne l’es véritablement pas, nombre de gens de foi étant insatisfaits de ton autorité et de ton gouvernement.


    « Si je t’ai appelé par ton nom, c’est parce que Dieu appelle par leur nom Ses prophètes. Il S’adresse à eux, dans le Coran, en disant « ô Dâwûd ! », « ô Yahyâ ! » ou « ô Issâ ! » sans que cela constitue un outrage au prestige des prophètes. Par contre, Dieu a appelé Abû Lahab* par un surnom et non par son nom (4).


    « Et si je me suis assis en ta présence avant d’y avoir été invité, c’est parce que j’ai entendu Amir al-Mo’menin, Ali ibn Abitâleb, dire ceci : Si tu veux voir un des gens du Feu, pose ton regard sur celui qui est assis tandis que ceux qui l'entourent sont debout. »


    Lorsque Tâwûs eut fini de parler, Hichâm le pria de lui donner un conseil.


    «J’ai entendu Amir al-Mo’menin, Ali ibn Abitâleb, reprit alors Tâwûs, dire qu’il y a en Enfer des serpents et des scorpions gigantesques, chargés de désigner le dirigeant qui ne s’est pas conduit équitablement à l’égard des sens. »


    Et ces mots dits, Tâwûs se leva et sortit promptement. ♦


    (1) On appelle «tâbi’in» ceux qui n’eurent pas la chance d’être compagnons du Prophète (a.s.s), mais qui vécurent au temps de ses compagnons, qui les virent vivre et les écoutèrent. Il s’agit de façon générale de la seconde génération après le décès du Prophète.


    (2) C’est-à-dire « Salut à toi, ô commandeur des croyants ! »


    (3) Il était alors d’usage d’appeler les personnes dignes de respect par leur surnom et non par leur prénom.


    (4) Voir la sourate 111 du Coran.


    106. MISE A LA RETRAITE


    ^9 A n vieil homme chrétien, qui avait travaillé et Ay peiné toute une vie, avait fini par devenir aveugle et se retrouvait sans ressources.


    La vieillesse, l’indigence et la pauvreté, s’ajoutant l’une à l’autre, ne lui avaient laissé que le recours à la mendicité. Il se tenait au coin des rues et demandait l’aumône. Les gens s’apitoyaient et lui donnaient un sou, et il poursuivait ainsi son existence amère, avec le juste minimum pour subsister.


    Il en fut ainsi jusqu’au jour où l’imam Ali (a.s), venant à passer par là, le vit dans cet état. Il décida de s’enquérir de la situation du vieil homme afin de savoir pourquoi il en était arrivé là, s’il n’avait point d’enfants qui puissent le prendre en charge, et s’il n’y avait pas une autre solution qui lui permette de passer honorablement la fin de sa vie, sans devoir mendier.


    Les gens qui le connaissaient vinrent témoigner que ce vieil homme était chrétien, qu’il avait travaillé tant qu’il en avait eu la force, et qu’ayant perdu et la jeunesse et la vue, désormais incapable de travailler et dépourvu d’économies, il mendiait tout naturellement.


    «C’est surprenant ! dit Ali. Tant qu’il en avait la capacité, vous en avez soutiré du travail, et vous l’avez à présent abandonné à son sort. Le passé de cet homme atteste qu’il a travaillé et qu’il a rendu des services tant qu’il en avait l’aptitude. Par conséquent, c’est désormais


    au gouvernement et à la société qu’il incombe de le prendre en charge jusqu’à la fin de sa vie. Allez donc prélever pour lui sur le Trésor Public une pension viagère. » ♦


    107. MEME MARCHAND D’ESCLAVES


    A 9 affection fervente que portait au Prophète (a.s.s) / * ce vendeur d’huile d’olive était connue de tous.


    Nul n’était sans savoir qu’il aimait sincèrement PEnvoyé de Dieu et que son coeur se seirait s’il passait un jour sans le voir.


    Lorsqu’il sortait, pour' quelque affaire que ce soit, il faisait d’abord un détour en direction de la mosquée, de la maison du Prophète ou de tout autre endroit où il savait le trouver, et se rendait auprès de lui sous n’importe quel prétexte. Il se nourrissait et se fortifiait alors de sa présence, pour aller ensuite vaquer à ses affaires.


    Parfois, lorsque les gens entouraient le Prophète et qu’il se retrouvait derrière la foule, il tendait le cou dans l’espoir de l’apercevoir, ne serait-ce qu’un instant.


    Un joui', le Prophète l’aperçut qui s’efforçait de le voir par­dessus la foule, et il se haussa à son tour pour lui pennettre de le voir aisément. Ce jour-là, après avoir vu PEnvoyé de Dieu, l’homme alla vaquer à ses affaires comme de coutume, mais il ne tarda pas à revenir. L’apercevant pour la seconde fois ce jour-là, le Prophète l’appela d’un signe de la main et le ht asseoir à ses côtés.


    « Aujourd’hui différait pour toi des autres jours, lui dit-il. Les autres jours, tu venais une fois, puis tu allais travailler. Mais aujourd’hui tu es venu une seconde fois. Pourquoi ? »


    «O Envoyé de Dieu ! répondit l'homme. En vérité, mon affection pour toi a tant envahi mon coeur aujourd’hui que je n’ai pas pu travailler et qu’il m’a fallu revenir. »


    Le Prophète fit une du ’a* en sa faveur. L’homme rentra chez lui ce jour-là, et dès lors on ne le revit plus. Quelques jours passèrent sans nouvelles de lui. Le Prophète s’enquérant de lui auprès de ses compagnons, tous répondirent : «Cela fait un certain temps que nous ne le voyons plus. »


    Le Prophète décida d’aller prendre de ses nouvelles et de s’informer de ce qui avait bien pu lui arriver. Il partit avec un certain nombre de ses compagnons en direction de Sûq-oz- Zeyt, le bazar où l’on vendait de l’huile d’olive.


    Atteignant la boutique de l’homme, il vit qu’elle est déserte et close, et demanda de ses nouvelles aux marchands voisins.


    « O Envoyé de Dieu ! lui répondit-on. Il est mort quelques jours auparavant. »


    « O Envoyé de Dieu ! C’était un homme fort digne de confiance, mais il avait de mauvaises habitudes. »


    « Quelles mauvaises habitudes ? »


    «Il ne s’abstenait point de certains actes inconvenants, comme de courir après les femmes. »


    « Que Dieu l’absolve et lui fasse miséricorde, dit le Prophète.


    Il m’aimait tant que Dieu l’aurait absous même s’il avait été marchand d’esclaves ! » ♦


    108. LE TEMOIGNAGED’OUMALA’


    yf u temps du Prophète (a.s.s), les musulmans de Médine constituaient globalement deux groupes : les r résidents d’origine (les ansars*), et ceux qui, lors de l’émigration du Prophète à Médine, venaient d’ailleurs (les muhajirin*).


    Ces derniers, ayant abandonné avec un fervent dévouement leur demeure et leurs biens, parfois même femme et enfants, n’avaient à Médine ni toit, ni foyer, ni moyens de subsistance. C’est pourquoi les ansars accueillaient chez eux, avec une infinie générosité, leurs hères en religion. Leurs relations n’étaient pas celles d’invités et d’hôtes, mais d’égal à égal, amicalement. Les ansars considéraient les muhajirin comme des leurs, partageant avec eux leurs biens et leurs ressources, leur donnant parfois même priorité sur eux-mêmes.


    Osmân ibn Maz’ûn, un des muhajirin venus de La Mecque qui vivait chez un ansar, vint à tomber malade. Les gens de la maison et en particulier Oum Alâ’ Ansari; qui était une femme de foi et comptait parmi ceux qui avaient dès le début prêté sennent d’allégeance au Prophète (a.s.s), le soignèrent avec sollicitude. Mais sa maladie s’aggrava de jour en jour et il finit par en mourir.


    Les habitants de la maison, pleinement conscients de la puissance de la foi d’Osman et de la fermeté de sa pratique, avaient reconnu en lui un musulman authentique. Ils avaient également réalisé l’affection que lui portait le Prophète. Ces


    deux indications suffisaient à tout un chacun pour attester qu’Osmân était promis au Paradis.


    Ils étaient en train de faire les préparatifs de l’enterrement lorsque le Prophète entra. C’est alors qu’Oum Alâ’ se tourna vers la dépouille d’Osman et dit : « Que la Miséricorde de Dieu soit ton partage, ô Osmân ! J’atteste que Dieu t’a admis dans Sa Miséricorde. »


    Lorsqu’elle eut dit cela, le Prophète lui demanda : « Comment sais-tu donc que Dieu a admis Osmân dans Sa Miséricorde ? »


    « O Envoyé de Dieu ! J’ai dit cela comme cela ! Que pourrais- je en savoir ? »


    « Osmân est parti pour un monde où tous les voiles sont levés. Je lui souhaite bien sûr félicité, mais sache que moi qui suis prophète, je n’exprime jamais à mon propre sujet ni au sujet de l’un d’entre vous d’opinion si catégorique. »


    Dès lors, Oum Alâ’ ne se prononça plus ainsi à propos de personne. Si on lui demanda son avis à propos d’un défunt, elle se contentait de répondre : «Dieu Seul sait dans quelles conditions il se trouve à présent. »


    Quelque temps après la mort d’Osman, Oum Alâ’ le vit en rêve qui possédait un cours d’eau. Elle raconta ce rêve au Prophète, qui lui dit : « Ce cours d’eau représente l’ensemble de ses actions, suivant leur cours. » ♦


    109. PLAINTE CONTRE L ’EPOUX


    yf u cours de son califat, l’imam Ali (a.s) se chargea 4^# en personne d’examiner les plaintes déposées, tâche


    r qu’il ne confia à nul autre.


    Au milieu des journées de grande chaleur, à l’heure où les gens se reposaient généralement chez eux, il s’asseyait devant la résidence califale, à l’ombre d’un mur, pour que quiconque aurait une plainte à déposer puisse la lui soumettre sans obstacle ni sans intermédiaire. Il parcourait parfois les rues et les nielles, observant et surveillant de près les conjonctures populaires.


    Par un de ces jours de grande chaleur, il regagnait la résidence califale, las et en sueur, lorsqu’il vit une femme debout devant la porte. Dès que la femme aperçut l’imam Ali, elle s’avança et dit:


    « J’ai une plainte à déposer. Mon mari m’a opprimée. Il m’a mise à la porte et m’a menacée en outre de me battre, ce qu’il fera si je rentre au logis. Je suis venue pour que tu fasses justice. »


    «Il fait très chaud à présent, répondit l’imam. Attends que le temps se rafraîchisse dans l’après-midi. Je viendrai alors moi- même avec toi, si Dieu le permet, et réglerai ton problème. »


    « Si mon absence s’éternise, reprit la femme, il est à craindre que sa colère s’attise et qu’il m’importune davantage. »


    Ali baissa un instant la tête, puis la releva en murmurant : « Non, par Dieu, il ne faut point remettre à plus tard la réponse à la plainte de l’opprimé. Il faut absolument faire justice à


    l’opprimé contre l’oppresseur, et extraire du coeur de l’opprimé la crainte de l’oppresseur, afin qu’il l’affronte en toute bravoure et exige le respect de son bon droit. » (1)


    « Où habites-tu ? demanda-t-il à la femme. Allons-y. »


    Et Ah (a.s) se rendit en compagnie de la femme jusque devant chez elle, et de derrière la porte, s’écria d’une voix forte : « Salâm alaïkom, ô gens de la maison ! »


    De la maison sortit un jeune homme, qui était l’époux de la femme, h ne reconnut pas l’imam. Mais voyant un homme d’une soixante d’années accompagnant son épouse, il sut que celle-ci l’avait amené avec elle pour qu’il la protège et intercède en sa faveur. Pourtant, il garda le silence.


    « Cette femme, ton épouse, a à se plaindre de toi, dit Ali. Elle dit que tu l’as opprimée, que tu l’as mise à la porte et menacée en outre d’être battue. Je suis venu te dire de craindre Dieu et de témoigner à ta femme bonté et sollicitude. »


    «En quoi mon bon ou mon mauvais comportement envers ma femme te concerne-t-il ? répliqua le jeune homme. Oui, je l’ai menacée d’être battue, et puisqu’elle est allée te chercher et que tu parles pour elle, je la ferai brûler vive. »


    Ali s’emporta de voir son insolence, et portant la main à son épée, il la tira de son fourreau.


    « Je viens te conseiller, t’enjoindre le convenable et t’interdire le blâmable, et tu me réponds de la sorte ! Tu prétends sans détour que tu feras brûler vive ton épouse ? Crois-tu la vie à ce point dépourvue de comptes à rendre ? »


    L’Imam Ali ayant élevé la voix, les passants s’attroupèrent, et chacun le saluait respectueusement en s’approchant : «As- salâm alaïk, ô Amir al-Mo’menin ! »


    L'arrogant jeune homme venait tout juste de réaliser à qui il avait affaire, et perdant contenance, il se confondit en supplications :


    « O Amir al-Mo’menin ! Pardonne-moi, je reconnais mon tort. Je promets d’écouter dès lors mon épouse et d’obéir à tout ce qu’elle ordonnera. »


    Ali se tourna alors vers la femme et lui dit : « Rentre chez toi à présent, mais veille toi aussi à ne pas te compotier de sorte de le pousser à de telles réactions ! » ♦


    (1) Ces propos de PTmam Ali s’inspirent d'un célèbre hadith du vénéré Prophète, dans lequel il dit : « Dieu ne bénit pas une nation au sein de laquelle le droit du faible n’est pas repris au fort sans atennoiement. »


    110. LES TA CHES MENA GERES


    yf près leur mariage et l’institution d’une vie commune, Ali ibn Abitâleb (a.s) et Fatima Zahrâ*


    r V (as) confièrent au Prophète (a.s.s) la répartition des tâches ménagères.


    « O Envoyé de Dieu ! lui dirent-ils. Nous désirons que le partage des travaux de la maison soit fait selon ton opinion. »


    Le Prophète chargea Ali des responsabilités extérieures et Zahrâ des tâches intérieures du foyer. Tous deux étaient satisfaits et heureux d’avoir fait intervenir l’opinion de l’Envoyé de Dieu dans leur vie privée et de l’avoir vu accueillir leur proposition et donner son avis avec une gentillesse et une sollicitude particulières.


    Zahrâ se réjouissait particulièrement d’avoir été dispensée du labeur à l’extérieur. « Je suis infiniment contente, disait-elle, que l’Envoyé de Dieu m’ait exemptée d’avoir à traiter avec des hommes. »


    C’est Ali qui se chargeait désormais des tâches comme puiser l’eau, rapporter des provisions, du combustible, faire des achats au bazar. Les autres tâches telles que moudre à la main le blé et l’orge, faire le pain, la cuisine, la lessive et nettoyer la maison étaient accomplies par Zahrâ. Ali, cependant, aidait son épouse dans les tâches ménagères chaque fois qu’il en trouvait le loisir.


    Ainsi, le Prophète vint les voir un jour et les trouva en train de travailler ensemble. « Dites-moi lequel de vous est le plus fatigué, dit-il, afin que je prenne sa place. »


    « Zahrâ est bien lasse, ô Envoyé de Dieu ! » répondit Ali.


    Le Prophète envoya Zahrâ se reposer et travailla un moment à sa place.


    Par ailleurs, Zahrâ se chargeait des tâches à l’extérieur chaque fois qu’Ali était appelé par quelque exigence, comme un voyage ou un jihâd*.


    Cette façon de vivre poursuivit son cours, Ali et Zahrâ s’acquittant ainsi des travaux de leur foyer sans ressentir le besoin d’être aidés par un tiers, jusqu’à ce que des enfants viennent au monde dans cette maisonnette modeste, mais claire et sereine. C’est alors que le travail et la peine de Zahrâ accrurent naturellement.


    Ali fut pris de compassion envers sa chère épouse. Il voyait que l’entretien de la maison et les travaux de cuisine empoussiéraient et noircissaient ses vêtements, que ses mains s’étaient couvertes de cloques à force d’avoir fait tourner la meule, que la bandoulière de l’outre d’eau, portée sur un long trajet, avait laissé une trace sur son épaule. Il lui suggéra donc un jour d’aller voir le Prophète et de lui demander l’aide d’une servante.


    Zahrâ accepta sa suggestion et se rendit chez le Prophète. Un groupe de gens étaient justement assis auprès de lui, en train de discourir. Zahrâ, n’osant exposer sa requête en présence de cette assemblée, s’en retourna.


    Le Prophète s’avisa de l’allée et venue de Zahrâ. Il devina que sa fille voulait lui demander quelque chose et trouvant le moment inopportun, s’en était retournée.


    Le lendemain matin, le Prophète vint donc la voir (...) et lui dit : « Tu es venue me voir hier et tu es repartie. Tu avais certainement quelque chose à me dire. Fais-m’en donc part ! »


    « O Envoyé de Dieu ! dit Ali. Permets que je te dise, moi, pourquoi Zahra est venue. C’est moi qui l’ai envoyée auprès de toi, pris de compassion pour elle de voir que les travaux du foyer ont augmenté et lui donnent de la peine. J’ai vu que de nettoyer la maison et d’entretenir l’âtre ont empoussiéré et noirci ses vêtements, que ses mains sont couvertes de cloques pour avoir fait tourner la meule, que la bandoulière de l’outre d’eau a laissé des marques sur son épaule. Je lui ai dit d’aller te voir pour que tu nous assignes désormais une servante qui l’aide. »


    Mais le Prophète ne voulait pas que son niveau de vie et celui des siens soit supérieur à celui des pauvres de la communauté, qui disposaient de fort peu de moyens. A Médine régnaient alors l’indigence et la pauvreté. Un certain nombre de Mohajirin*, en particulier, vivaient dans un infini dénuement.


    Pai ailleurs, il savait combien sa fille était éprise de spiritualité, et combien le souvenir de Dieu lui donnait d éneigie et d ardeur. Aussi lui dit-il : « Veux-tu que je t’enseigne quelque chose qui vaille mieux que tout cela ? »


    « Oui, je t’en prie, ô Envoyé de Dieu ! »


    «Au moment de dormir, pensez à réciter trente-quatre fois Allaho Akbar (1), trente-trois fois Al-Hamdo-lillâh (2) et trente-trois fois Sobhanallâh (3). L’effet que ces dhikrs* auront sur votre esprit prévaut ô combien sur celui qu’une servante aurait sur votre existence.


    (...) Zahra répéta à trois reprises avec joie et vivacité « J’agrée ce qu’agréent Dieu et Son Prophète ! » ♦


    (1) « Dieu est Plus Grand. »


    (2) « Louange à Dieu. »


    (3) « Gloire à Dieu. »


    LEXIQUE DES NOMS PROPRES ET DES TERMES ARABES


    Abbâs ibn Abdol Mottalib : Oncle paternel du Prophète


    (a.s.s).


    Abdol Mottalib : Grand-père paternel du Prophète.


    Abûbakr : Le premier des quatre premiers califes, surnommés les califes bien-dirigés.


    Abûdhar : L’un des plus proches compagnons du Prophète.


    Abol’Hassan : Surnom de l’hnam Ali (a.s), signifiant père de Hassan.


    Abû Lahab : Un des oncles du Prophète et l’un de ses ennemis les plus acharnés. Il est maudit par Dieu, ainsi que son épouse, dans la sourate 111, révélée pour les désavouer en raison de leur malveillance et de leur malfaisance envers l’Islam et son Prophète.


    Abû Sofiân : Un des chefs quraichites de La Mecque au temps du Prophète et un de ses ennemis les plus acharnés. Père de Mo’âwiah.


    adhân : Appel à la prière.


    Ahl el-Beyt : Litt. Les Gens de la Maison, c’est-à-dire la famille et les descendants du Prophète.


    Ali ibn Abitâleb : Le premier Imam. Cousin et gendre du Prophète, il fut le premier homme à embrasser l’Islam. Quatrième des califes bien-dirigés, il devint martyr en l’an 40 de l’Hégire.


    Ali ibn Hosseyn : Le quatrième Imam, fils de FImam Hosseyn, surnommé Zeyn ol-Abidin (L ’Ornement des Adorateurs).


    Ali ibn Mûssâ : Le huitième Imam, surnommé Al-Ridhâ.


    Amir Al-Mo’menin : Litt. Commandeur des Croyants. Titre donné à l’imam Ali (et attribué ensuite, par extension, à d’autres califes).


    ansar : Litt. assistant, auxiliaire. On désigne par ansars les premiers partisans du Prophète à Médine, qui l’assistèrent lors de son émigration dans cette ville.


    Askari : Surnom du onzième Imam.


    asr : L’après-midi. La prière de Asr est la troisième des cinq prières quotidiennes.


    Badr [guerre de) : Première bataille entre les musulmans (sous la direction du Prophète) et les quraichites païens. Les musulmans remportèrent mie victoire éclatante, en particulier grâce au courage de l’imam Ali et au rôle décisif qu’il joua dans cette bataille.


    Baqi : Cimetière situé près de Médine, où son enterrés certains des membres de la famille du Prophète, de ses descendants et de ses compagnons.


    Boroudjerd : Ville de la province du Lorestan dans l’ouest iranien.


    Chari’a : Code religieux des lois islamiques prescrites par Dieu et transmises par Son Prophète.


    dhikr : Mémorisation, commémoration de Dieu et de Ses attributs.


    dhohr : Le midi solaire. La prière de dholir est la seconde des cinq prières quotidiennes.


    du’a : Prière de requête, invocation à Dieu.


    Fatima : Fille du Prophète et de Khadija, elle fut l’épouse de rimam Ali et la mère des Imams Hassan et Hosseyn.


    fatwâ : Sentence juridico-religieuse à laquelle les musulmans se conforment dans leur pratique.


    Hajj : Pèlerinage rituel à La Mecque.


    Hajjaj : Il s’agit d’Al-Hajjaj ibn Yûssof ul-Thaqafi (mort en 95H. / 714). Il fut désigné par le calife omeyyade Abdol Malek ibn Marwân comme gouverneur de l’Irak, de Médine et de la Mecque. Il était réputé pour sa cruauté et son iniquité.


    halâl : Considéré comme licité par la Chari ’a.


    hammâm : bains publics.


    harâm : Interdit, illicite selon la Chari ’a.


    Hârûn ar-Rachid : Cruel calife abbasside qui régna de 786 à 809.


    Hassan : Le second Imam, fils aîné de l’imam Ali.


    Hichâm ibn Abdol Malek : Calife omeyyade, mort en 125H.


    Hijâz : Région du nord-ouest de l’Arabie, longeant la Mer Rouge, où se trouvent La Mecque et Médine.


    Hosseyn ibn Ali : Le troisième Imam.


    ichâ : Le soir. La prière de Ichâ est la dernière des cinq prières quotidiennes.


    iftâr : Moment de rupture du jeûne.


    iqâmah : Formule préliminaire à la prière, récitée après l’Adhân.


    i’tikâf : Pratique religieuse remontant semble-t-il au prophète Ibrahim (a.s) - et consistant en une retraite de jeûne et de prières d’un minimum de trois jours dans une mosquée.


    Ja’far ibn Mohammad : Le sixième Imam.


    Jahiliya : Litt. ignorance. Ce terme réfère au contexte socioculturel de l’Arabie préislamique.


    Jibraïl : L’Ange de la Révélation (l’Ange Gabriel).


    jihad : Litt. effort. Combat dans le chemin de Dieu.


    Ka’ba : Temple de La Mecque, appelé Beytollah-el-Harâm (Maison Sacrée de Dieu).


    Kalâm : Courant de la philosophie islamique qui se présenté comme une théologie dialectique.


    Kharijites : Forme francisée de khawârij, litt. dissidents.


    Khorassan : Province de l’Est iranien qui a la ville sainte de Machchad pour capitale.


    maghrib : Le crépuscule. La prière de maghrib est la quatrième des cinq prières quotidiennes.


    mahr : Sorte de dot que l’époux est tenu, selon la loi islamique, de donner à son épouse, et qui est fixée au moment du contrat de mariage.


    Malek Achtar Nakhaï : Proche compagnon de l’Imam Ah, connu pour son courage et sa force physique.


    Ma’mûn : Calife abbasside, qui régna de 198 à 218H.


    Mansûr : Calife abbasside, qui régna de 136 à 158H.


    mihrâb : Renfoncement à l’avant de la mosquée, orienté vers La Mecque, où se place habituellement l’imam pour diriger la prière communautaire.


    Minâ : Montagne surplombant La Mecque. Les pèlerins doivent accomplir certains des rites du Pèlerinage dans la plaine de Minâ.


    Mo’âwiah : Calife sanguinaire et avide de pouvoir, fondateur de la dynastie omeyyade.


    Mohajirin (pim-, de mohajir) : Litt. émigrants. Il s’agit des musulmans qui accompagnèrent le Prophète lors de son émigration (hijrat, où vient le mot Hégire) de La Mecque à Médine.


    Mo’tadid : Calife abbasside.


    inotikallimin : Disciples du Kalâm*.


    muezzin : Celui qui appelle à la prière en chantant l’Adhân.


    Mûssâ ibn Ja’far : Le septième Imam.


    Nahrawân : Lieu en Irak, qui donna son nom à la bataille provoquée en 38H. par les Kharijites*, qui se soulevèrent contre l’Imam Ali.


    Nasser ed-Din : Roi perse de la dynastie Qajar.


    Nûh : Le prophète Noé.


    Ohod (guerre de) : Bataille entre les musulmans et les païens mecquois en l’an trois de l’Hégire.


    Omar : Le second des califes bien-dirigés.


    Omar ibn Abdol Aziz : Calife omeyyade, qui régna de 99 à 101H.


    Osmân : Le troisième des califes bien-dirigés.


    Qadr (nuit de) : Il s’agit de la nuit au cours de laquelle le Coran fut révélée au Prophète dans son intégralité.


    Qibla : Orientation de la prière des musulmans, en direction de la Ka’ba.


    Quraich : Tribu aristocratique mecquoise à laquelle appartenait le Prophète, qui s’opposa violemment à lui lors de sa prédication et persécuta ses partisans.


    quraichites : Forme francisée de Quraich, désignant les membres de cette tribu.


    Sabzevâr : Ville de l’Est iranien située près de Machchad*.


    Sâdeq : Surnom de Ja’far ibn Mohammad, le sixième Imam (83-148H.).


    salâm : Salut (Paix) de Dieu.


    Sirât : Pont que devront traverser, au Jour du Jugement Dernier, tous les êtres humains.


    Siffin : Bataille opposant l’année de l’Imam Ali et celle de Mo’âwiah sur la frontière irako-syrienne, qui dura un an et demi.


    Sunna : Tradition du Prophète, tabarrok : Bénédiction.


    tawâf : Un des rites du Pèlerinage, consistant à faire sept fois le tour de la Ka’ba.


    Tawhid : Unicité de Dieu. Le Tawliid est le premier des articles de foi de l’Islam.


    Zahra : Surnom de Fatima, fille du Prophète.


    zakât : Impôt obligatoire selon la Chari’a*, réparti en aumônes. Il constitue un des piliers de l’Islam.


    Zeyn ol-Abidin : Surnom du quatrième Imam.
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